
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

D Coloured covers /
Couverture de couleur

D Covers damaged /
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated /
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

D Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

D Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

D Only edition available /
Seule édition disponible

D Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming /11se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
Coloured pages I Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

D Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

w
Pages discoloured, stained or foxed /
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

D Includes supplementary material /
Comprend du matériel supplémentaire

D Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

D Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

D Additional comments /
Commentaires supplémentaires:

w
ww



MINUTES DES DELIBERATIONS.

COMITE DE LiELECTION DU COMTE DE SA GUE NAYV.

lEME SEassroN, 5ME PARI.EUENT, 18S5 4.

COMITE

.A 4us NIoRRISox, &éuyer, presid/l ;

Jos'eph Laporte, éuyer,
Josephi llariman , écyer,

AAlexander T. GI.alt, cuEyer-

(UXAMBRE. DE COM¶1IE, AÂSEMBLEE IFEGIIATIY E.

Sarndi, I1 norenbre à854.

CoMurE reIAI. noimIe pour decider (ii mrite de la petition de JEr
LANI.ois, éenyer, canidîat ' la dernière élection pour le comté de Sagnenay,
contre l'élection de EIh GAnRi1E, IiVoT, écuyer, COnmtie memubr pour repre
senter le dit conmt dans le présent parlement, s'est assemble ce jour, conforme-
ment à l'ordre de la chambre, à onze heures de l'avant-midi.

MEMBRES PRESECNTS:

ANGt Us MoIzRISON, écuyer, président;

M. Ilartman,
N. Galt,
M. laptOrte,
M. Feltonl.

Jean lang/ois, ecnyer, le pet it ionnair, comparatt en son propre nom.
A. 1Ifmondon, écuver, comparait pour le membre siégeant.
La p'tition est lue.
A la de mande de M. Plamondon, il est ordonne qu'il lui soit donné copie

de la pétition.
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Ordonné-Que le membre sigeant ait jusqu'i lundi prochaint, a 10 heures,
A. M., pour rep ndre aUX ail dat (le la pet ilo11.

(rdon né- 1Que la cousiddrati d'un ordre pour la production des lis:es

des votes olbjetés soit d(iefrée jusqu' lu ni procha in.

Le comitée ayant donau so ateiton: au nombre considérable de votes

représent(s comme ayant e nregistrés dans les proisss de St. Urbain, St
Etienne, Ste. Agnés, St. Fidèle, et des Eboulermeits,

Ordonné-Que le ptitionnaire et le membre siegeanut soient rquis de pro-

duire, lndi, devant le coiite, Mn tat correct le la lpuiaon des dites pa-

TOiSsss silsdites.
Ordonné-Qu'il soit donnié ordre ami gremfier de la couronne en chancellerie de

comparaître, lunîdi, et produire le writ (d'lection, le retour, et les livres de

poli, pour la dernière élection dt comte de Sagnîenay.
Le comité s'ajourne ensuite jusquà lundi, à dix heures, A. M.

Lundi, 13 Novembre 1855.

Le comité s'assemble à dix heures, A. M.

MEMiRES PRESENTS:

ANous MORRISON, écuyer, présidenti;

M. Galt,
M. llartman,
M. Felton,
M. Lpre

Les minutes de la derniere assembl&e sont lues.
J>hn GNason, écuyer, produiit une pocuration du membre siégeant Panto-

risant à agir comme son conseil.
M. Plamondon, pour le membre siégeant, produit un factum en réponse

aux allegatiois conteilues dam la pétition ; aussi, l'acte de vente sur legnel le
membre siégeant s'était qualifie pour ftre eandidat â la derniere életioni, et i

certificat de dociier-rapporteur dlelarant qu'il avait reçu de M. Iluiot, le mem-
bre siegeantt, sa qualification comme candidat à la dernière élection.

M. Pt/amondon prolit aussi un état dininant le nombre <les proprié-
taires dans chaque paroisse <lu comt de Saguenay, suivant le recensement <e

1851-2 et le nombre le votes enregistrs lelectioi prcédente, dans ehaeune

des dites paroisses.
Il est admis, de la part du pétitionnaire et dit membre siégeant, que le

recensement imprimé produit par Mr. Plamondou est le recenment exact de
la population du comte de Sagienay eni 1851-2, et qu'il n'y a pas eu d'ang-
mentation importante depuis cette époque.

Félix Portier, écuyer, greflier de la couronne en chancellerie, appelé, et as-
sermenté, dnpose ce qui suit:

Conformément à l'ordre du comité je produis le wrnt d'élection pour le
comté de Sapuenay et le retour fa it au (lit writ et les divers livres de poil, au
nombre de dix, que j'ai reçus (le P'oficier-rapporteur, au meilleur de mia con-
naissance, le vingt-neuf août dern ier.

Dans quel état était 1e livre de pol11 supposé pour la paroisse de St. Fidèle,
lorsqu'il vous a été remis f-.-Dans le mêème état qu'il est maintenant, les affida-
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vits nétaIti pas atnehits au livre de poil, mais sur des feuilles volantes en de-
dadns dlivre. L'afidavit de Mr Iaro, par lequel ceo dernier certifie souis ser-
mue;n t qj1uc le livre de pol a (te tenu eorreetement, etait aors attaeh aux atres
afldavits, mais non aux livres le poil. Il a eté depuis detache par aceideut les
autres allidavits.

Le1 memubre si geant refuse d'interroger le témoin.
M. 1/aniondon produit une motion i leffet que le pétitionntiaire soit tenu

dv p)roi1ire les t itres) de la propriéite ou i devs ptroîpric'tes sur iesqu t e illus il s'est j qua-
liifié pour ét re candidat l r't lala consideration de cette motion
est d i flr( e.

Ajourn jusqu' demain àt dix heures et demnie, A. M.

Mardi, 14 norembre I1854.

LE conité s'assemble à dix heureset demie, A. M.

MEMBRES PRESENTS :

ANGUS MORRsON, présiden;

M. Laporte,
Mr. Felton,
M. lartman,
M. Galt.

Les minutes d'hier sont lues.
M. Lang/ois )rodiit les titres (les propr'tés sur lesquelles il s'est qualifié

pour être candidat à la durière élection.
Sur motion de M. G(i/rason, il s,
Ordonné Que le membre siégeant ait jusqu'apres demain pour prendre en

considération la qualifieation lit pttitinaire et produire ses objections à icelle.
U2a considération de lordre concernant la production des listes les votes ob-

jectés est diflerée jusqu'à demain.
(ar/s DVïerger, éenyer, registrateIlr de la premire divisioi dtu comt

de Sagenay,e t <flieier-rtpporteur i la dlernicre éleetion pour ce comte, est ap-

pelé, et apres avoir été assermtté, dpose et <lit
.'étais oflici(r-ralpporttudr r la dlernire élection pour le comté de Saguena,

comme registrateur de la première diviiont du <lit coitt.
Voyez lus livres de poll pour lis divers Polls tenis dans le comté de Sague.-

nay î la dernicre <lection, et lites s'ils sont ot ie soi Pas dans le tmérme état
qu'ils i taient lorsque vous les avez reçus des dilférents dptes oficiers-appor-
teurs du <lit comt-'ai e xamiiiné les divers livres de poil, et ils sont dans le
nctm tat que lnrque j les ai reçus des differetts dputés officiers rapporteurs.

Etaient -ils dans L iimmt at qu'aujourd'hui, lorsque vous les avez remis
au grellier de la courontn ci lchancellerie ?-Oui.

En qutielle qualitea a agi Jean Gagn' dtrant la dernière élection pour le comté
de Saguenay, et é'tailt-il ou n'etait-il Ia à v\xotre conniiîssanlce agent ou partisan
de l'uni ou l'autre dles <candidats ?-Je ne sais pas cin quelle qualité il agissait, ni
s'il ét ait agent <le l'un ou l'antre (les canid(ats, niais je sais qu'il était partisan
du membre siégeant.

.Jean Gagné al-t-il produ<it quelque autorité dle McLaren, député officier.tap-
porteur pour la paroisse (de St. Fidlèle, lorsqu'il vous V remis les livres de poli
pour la dite paroisse tel que mentionné dans votre retouwspécial ?-Non.
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En quelles circotistances, et en préesence de qui Jean Ga.né vous a-t-il remis
le livre de poll ?-NM. (sagnïé m'a remis le livre de poili en priee d'environ
cent einquante on deux cents pdersones, d'une inamre en apar(ence paisible,
en la paroisse (les Eboulements.

Ces personnes étaient toutes des partisans de M. Hluol, et aeeompagnaient
M. Guagné. C'était le quatre août dernier ; un seul ou deux des partisds de
l'autre canidat se trouvaient prs(ents.

Ce prti a-i-il vn recours ce jour la a (es menaces ou à des Icttatives d'in-
timidatiion ?-Nullement ce jour lit.

A-t-on ei recours aux imenaees (Fins quelque atri oeasion, et quand?-
Oui, enviroi quatre ou cinq jours auparavant, (les menaces îfurent proférées,
mais pas par M. Jean Gagné. Cesn menaes ne se rapportaient pas i, mai s
n'avaient rapport qu'a l'un des candidats, et je n'en fis pas intimidé.

'Par le conseil pour le membre siegeant.
Avez-vous é'te requis par le lptitionnaire de faire un retour speeial ?-J'ai

été conseille dJe le faire par M. Lan glois. C'est noi qui dressai le lit retour
spécial.

Avez-vous examiné le livre de poll de St. Fidèle en presen(e ( M. Jean
g(agnér et d'i/red ianel, et quand ?-Le jouir du rtour je Pai examiné aveC

Gagné et deux oi trois jours après je Pai examiné avec M /Ialnd.
Lorsque vouns avez e x:uinóm les l ivres le jouir dui retour et la seconde(l( fois

avec M. //ane/, les altlida<vit s é taie nt-ils at taelhés an livre ou non?
(Il est objeetó éà (et te quiestion de( la patrt dui p)(t itionnai ru, et Polhject ion est

maintenue pa le comnite.)
A v z vous xamvi( les livr(s dl 11 sle jour du retour en prsee de

quelque autre persone, t dle quiii ?-Le mme jour, mais arosu l)roel:unation,

je Pai examin ave M. fdI. //n, (de la paroisse des Eboujlemnents.
Cet interrogatoire est ajourne jusqu'i dein.

A onze heures et demiie A. M., le comité s'ajourne jusqu'a demain, à dix
heures. et demîie A. M.

Mercredi, 15 novembre 1854.

Le comité s'assemble a dix heures et (emfliC, A. M.

MEMBREs PREsENTS '

A NG US MOR RISON, écuyer, presidCentj

M. Laporte,
M. Felton,
M. Harirtmnan,
M. Galt.

LES minutes d'hier sont lues.
La considération de Pordre pour la production des listes des votes objectés

est différée jusqu'à demain.
L'examen de Ctarles Duberger, écuyer, est repris
OU résidez. vous?-Dans la pjaroisse (ls Eboulements.
Depuis combien dc temps résidez-vous dans le uomIte ?-1)epu1is dik ou

onze ans.
Connaissez-vous les paroisses de Ste. Agnès, St. Fidèle, St. Urbain, la Mal-

baio et les Eboulementag.-Oui, je les connais.



Avez-vous reçu le livre de poil de St. (rain les mains di (11P)11 oficer-
rapporeur? ' livre ii'a et reiis par M. Ed"ard Slerin. Le depuhté ofliier-

raplorteutr n'tait pas present lorsqu'il m'a apport e le livre de pol1. il était par-
tisan de M. Langlois

A xv ez-voul e\aiuiine le livre do poll loriu' vous l'aveZ Te , i lon, (lites si
vxois ilVez( reiliarqu< il pus tard quelque elose de partieul ier dans leI livre, et quand
vous Vivez reiigqit' -. Je l'a i pas eXiilt' le livre lorsquiil m'a (lé refmis,
ma1ls e 'alC '\a1ne le lendemain. .1'ai relliarqi alors que le noubre (le votes

enîrei'tres <l:s ee livre était plus considerable qu'il ne devait 1 <ire dans la
la laroissi (le St. Irbatln.

Avez-volus ('te dopinion que le plus grandtonombre des voles dans ce livre
avaielt 1 tli'onr('jistrés f'rauduleiusei eIt .- ui.

Qioll 'lait, p'nsez-vous, le nombre des voleurs dans cette parioisse ?-En-
viroin 200.

A pr's avuiCr Ieç le livre avez-vous et quelque comni ication avec le
déepulte î flieie'r-rapprl)oi leur a St. I'rba in ?-Aietne.

A vz-vos îr<;u le liv-re (de poli de St. Aginès des mains (u depute ofliier-
rapp)orteur ? Oui.

L'aviz-vous exan nle suite, et y avait-il quelque chose le particulier dans
(e livre qui auiru sleialIint votre attntion ? .le l'examinai de suite, et ce

qui alira mnm aiet iltloi, ('est qlule le nomii bre des votes edait de beaucoip le
chiffre de la pulation.

A ve-vouîs deman:mndé o1 recu quelque explieatiot du député ofieier-rappor-
teur concern:ii cet excedant de votes ?-1e (<hpute ollic1i1V-rpporter nie reitt

le livre et dit, " voici le livre, je sas qu'il y a beaucoup plus (le votes qu'il ne
devrait v ei avoir; e qui est fit est fait.'

(1ibitu pensz-vous qu'il y ait de voteurs qualiltés dans la paroisse De
200 àâ300.

A xiz vou~ r<; il l<Iivre de polI de la Malbaie des mains du députe oflicier-
rappori)teir ? ( uîi.

,'aivez-xuis ex\aiii alors, et y avait il quelque chose dans le livre qui
attira pu1ieilierement votre attention ?-Oui, et ce qui attira mon :itteîntin lfut
que le iioluibre de volts dé passait de belaeop le nombre des volciirs q ualifiés.

A vz vous dl(Ind oi reIu quelquel ipicatiot d députe olicier-i:l ppor-
teur par r:apprt i iit ie ant de vote s -la' député otfiier-ra portir dil qu'il
y av:u t uîî bi'u toir:p grandii 1 niobi11re de votes. l nme dit qu'on a Cvai fait voter des
enfanits d' îouîît îgil .

l 1s ll iv1cs tia lfnt-ils aiInelies a1uix livres de )polldle Ste. Agnè. s St lrbain,
et St. 1kt iîneiiî, lorsquils vouis ont été remuis ?-oIi.

Qiuil ombe d IVotes lgaux supposez- (lits qu'il y ait dains la paroisse de
St. i'in 1-De 100 > 500, on environ.

Av'z-Voils reenî le livri' de poil des Fouilemetts des mlainîs duI député
oflicir-raup potî'u r: ?- )ui.

'avevu xi \aIuini alors, et y avez vous trouvé quelque chose de -arti-
culier ? i , et ce qui aira particuièrement mon attetîtion fut que le nombre
de votes eregiistr's exdait de beaucoul le nombre des voteurs qurahsfs.

Avez-vous deniidiil Oit re'çui quelque explication du déptt oflicier-rappor-
teur pir tapp oit et e xedatt de vxotis ?-l,' deptt oficier-rapportetir après
avoirt reoîouîi le fit, <lit que c'était tout ensemble une bien mauvaise affaire.

Le dôpiut ofliPier rapporteur et le <clere du poll out-ils pris les affidavits au
moment de Lremetr lis livxrs de poll?-Ils les ont pris le même jour.

Y cit -il quielqu'e t îumîulte ldurant la prise des votes ouà la clôture du poll?-
Non, aiuiu.

Qu'lq ues-nus des députés oftiiers-rappoi'rteuirs se sonît-ils plaints qu'onu avait
usó de v iolencie ot d1< mîeniaces envers eux dluirant les jours de poll ?-Pas à moi.
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Quand vous fut remis le livre de poli pour les Eboulements?-Inmédia-
ternent à la clôture (lu poll. Le député im 'apporta chez moi.

Ne saviez-vous pas, au moment de proclamer le résultat (le l'élect ion, qu'une
grande majorit <les noms enregistrès dans les livres de poll l'avaient été frau-
duleusement ?-Oui, je le savais.

Pourquoi n'avez-vous pas fait un retour spécial par rapport aux dites cinq
paroisses, y compris St. Fidèle ?-Parce que je n'ai pas été avisé de le faire, et
si je l'ai lait pour la paroisse de St. Fidèle c'est que le livre cde poil n'était pas
signé par le député, et qu'il était en outre sous une forme irrégulière.

Par le conseil pour le meibre siégeant.
Avez-vous lieu de croire que les noims inscrits dans le livre de poil de St.

Urbain n'ont pas été pris dais les heures ie poil ?-Oui, j'ai tout lieu de le croire,
parce que le grand nombre (le votes inscrits n'avaient pu étre pris en si peut le
temps par une seule personne et parce que le livre fut gardé plusieurs jours après
la clôture du poli par le (lpute oflicier-rapporteuir.

Voyez le livre de poil de St. Urbain, et dites s'il y a quelque chose d(e l'cri-
ture du député officier-rapporteur ?-Je ne reconnais rien de la main du député
dans le livre.

Voyez la troisième page du cahier annexe au livre de poll de St. Urbain et
dites si vous y reconnaissez l'écriture de quelqu'unii ?-)eux ou trois des preimiers
noms sont, au meilleur de ma conitaissanice et croyance, de la mai îdu I)r. Bou-
dreau, de la Baie St. Paul, ldont je coimnntais très bien l'écriture, je ne rceonnais
pas l'autre écriture ; je ne connais pas 'écriture du clerc de poll (le St. Urbain.
Il y a une grande variété d'écm iture dans le dit livre de poil.

Transqîuestiotne par le piitionaire.
Quels niomns reconnaissez-vous comme écrits par le )r. Bondreu?-Les

noms "' André 8iimard et Elienne Dupras," les deux premiers noms sur la ir ai-
sième page du lit caltier.

Connaissez-vous l'écriture de Jean Gag'né de la paroisse de St. Eltieiiiie de
la Malbaie, ceuyer, ntotat ire ?-Oui, je la connais.

Connaissez-vous des >ersotes doit voUs avez reconnu l'écritnre dans le
livre de poli de St. Fidèle, et dites où ?-Oui, je vois dans le livre de poll de St.
Fidèle, de l'écriture qui, au meilleur de ina connaissance et croyanc, est de la
main lu (lit Jean Gagné, écuyer, notaire, lde la paroisse de St Einne de la
Malbaie, et les noms que je reconnais comme écrit par le lit Jean Gagné, dans
le (lit livre, sont les noms et votes supposés depuis 1200 jusqu'à 1l760 ; je reiar-
que aussi, que les nombres appos s vis-a-vis les nons depuis le e(otnenreemnt
des livres jusqu'à la fin des (lits cahiers, sont tous de la maiin du dit .ean Gagné,
comme aussi l'addition totale 4433. Il y a aussi diverses autres écritures dans
le dit livre que je ne connais pas.

Interrogé de nouveau par le comité.

Y a-t-il quelqu'un qui se soit adressé à vous, soit le la part ou clans l'iité-
rét du pétitionnaire on du membre siégeant, le ou avait le 3 août, pour con-
naître l'état des différents polIs, et lui avez-vous doiinn les renseignements
demandés ?-Oui, autant que je puis me rappeler, ou A/fred Ilamel, oi Louis
Lavole, ou l'un et l'autre, m'ont demand l'etat des polls, et je les ai laissés voir
les livres en ma possession, ceux de St. Fidèle, Ste. Agnès, St. Urbain, et peut
être celui de la Malbaie ne m'ayant pas encore été rapportés. Le jour d'abord
fixé pour la proclamation, je donnai l'état cie toits les polls a lcxeptîion de (celui
de St. Fidèle, qui ne m'avait pas encore .'té reis, je fis part de cela ù M. ïlnfoine
Guay, de St. Etienne de la Malbaie, député officier-rapporteur pour St. Agnès.
Au temps ou on me demandait ces re'nseigntemenits, le livre cde poll pour~ St Urbain
était en mna possessIon, mis nonu encore <outvert, je savais par la rumteur générale
da nombre de votes enregistrés dans cette paroisse.
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Lorsque vous avez envoyé les divers livres de poll aux différents députés
omiciers.rapporteurs, avez-vous aussi adressé à chacun d'eux une copie de la loi
des élections ?-Oui.

Quelle était la position et l'éducation des députés officiers-rapporteurs, pour
les paroisses de St. Fidèle, St. Urbain, Ste. Agnès, les Eboulements et St.
Etienne?-Les députés odiciers-rapporteurs pour St. Fidèle, Ste. Agnès, les
Eboulements, et St. Urbain, qui sont, John MlicLaren de St. Fidèle, cultivateur,
juge de paix et maître (le poste ; Michael cClarty, de la Baie St. Paul, maître
d'école ; Antoine Guay, de la Malbaie, commis marchand et étudiant en droit;
Louis Lavoie, des Eboulements, notaire public, sont tous des hommes d'éduca-
tion, et parlent et écrivent les deux langues; Edouard Tremiay, notaire, de la
Malbaie, député officier-rapporteur pour St. Etienne, est aussi un homme d'é-
ducat ion, mais ne pirle que la langue française.

Etait-il ou n'était-il pas généralement entendu dans le comté de Saguenay,
a l'époque de la proclamation et anparavant, qu'un nombre considérable de
Votes illégaux avaient été frauduleusement inscrits dans les livres de poil pour
l'un et l'autre candidats ?-La chose était généralement entendue.

Avez-vous eu quelque conversation avec quelqu'un des députés officiers-
rapporteurs depuis l'élection, concernant le montant extraordinaire de voies en-
registres, et si c'est le cas, dites avec qui, et quelle a été cette conversation ?
J'ai converse avec NI. Laroie, dputé officier-rapporteur pour les Eboulements,
qui m'a dlchuu'à sa connaissance, divers individus avaient voté au poll des
Eboulements à différentes reprises, sous différents noms.

Avez-vous quelque renseignement que vous pou rri(z met tre devant le comite ,
tendant à montrer quelles personnes se sont rendues coupables (le l'inscription
frauduleuse des prétendls votes sur les livres (le poli, aux cinq places de poil ci-
dessus ment ionuees ?-Non.

Voilez-voius dire au comité les raison pour lesquelles, sous ces circon-
stances, vous n'avez pas cru de votre devoir(l de faire un rapport special des
laits ?-l-Prce que tous les autres livres de pol, excepté celui de St. Fidèle,
mn'avait été regulièrement remis, signés et (crtifics suivant la loi, et je ne crus

pas e coséquee de mon devoir (le les consi(lrer comme illégaux, ou d'en-
trer danas 1111 exme des votes.

Le comité s'ajourne alors jusqu'à demain, à dix heures, A. l.

Jeidi, 16 novembre, 1854.

Le comité s'assemble ce jour à dix heures, A. m.

MEMBRES PRESENTS :

ANGUS MORRISON, écuyer, président;

M. Lapoerte,

M. lartman,
M. Galt.

Le pétitionnaire produ llit un état du inombre des voteurs qualifiés dans chaqu
paroisse du comté de Saguenny.

La considration de l'ordre plouir la poduction des listes des votes objectés
est encore dIidt'rée jusqu'a demnainm.

M. Fellon, seconde pa:r M. Galt, p>ropose qu'il soit résolu,
Premiremen.-Que, la p)remui<re par ie (le ~pétition de Jen Longoia

écuyer, qui se plaint du retour irrégulier de Pier-re a-briel Huot écuyers commi
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membre pour le comté de Saguenay, et la réponse du dit Pierre (atl iel uot,
écuyer, à icelle, et les témoignages produits par les dites parties à Pappui de la
dite partie de la dite pétition, et le la dite réponse, renferment des motifs suffi-
sants pour permettre a ce comité (le disposer le la dite petition et de l'élection
en question, et ce comité ne croit pas ex (lient de procéder à la considé(ration
ultérieure des autres matières contenues dans la dite pétition et réponse.

Secondement.-Que, dans l'opinion le ce comité, le livre le poli pour la pa-
roisse de St. Fidèle, dans le comté (le Saguenay, a été, après les heures du poll
le second jour de la dite élection, et avant la remise du <lit livre à l'officier-rappor-
teur du dit comté, collusoirement altéré, et qne quatre mille prétendus noms ont
été frauduleusement et illégalement inscrits sur le dit livre comme votes pour
Pierre Gabiriel Huot, écuyer, le membre siégeant, et que le dit livre de polI n'a
été en aucun temps remis au dit ofhicer-rapporteur par John McLaren, (lépute
officier-rapporteur pour la dite paroisse le St. Fidèle, muais a été le guatrième
jour d'août dernier délivré au (lit officier-rapporteur par Jean Gagné, de la pa-
roisse de St. Etienne de la Malbaie, notaire public, sans aucune autorité du (lit
John McLaren, et après fue le lit livre (le poil ett été comme susdit collnsoire-
ment altéré ; et que le dit John McLaren et le dit Jean Gag-né, ont participé à la
dite altération collusoire du lit livre le poll.

Troisièmement.-Que, dians l'opinion le ce comité, le livre de poil pour la
paroisse le St. Urbain, dans le dit comté de Saguenay, contient plus de trois
mille deux cents prétendus noms qi ont été franduleusement et illégalement ins-
crits en icelni, non durant les heu;es le polI, comme votes pour Jean Langlois,
écuyer, le pét itionnaire; et que Michael McCar/y, député officier-rapporteur pour
la dite paroisse de St. Urbain, a participé à la dite inscription franlduleuse et
illégale le noms sur le lit livre de poll pour la dite paroisse de St. Urbain.

Qaitriènemnt.-Que, dans l'opinion de ce eomuite, ne proportion considé-
rable des noms inscrits sur les livres le poil pour les paroisses (les Eboulemients,
St. Etienne, et Ste. Agnès, étaient des noms imaginaires, illégalement et frandlu-
leusement inserits dans les dits livTes, comme votes légaux pour les dits candiats
à la dite élection; et que Louis Laroie dputé officier-rapprteur pour la dite
paroisse des Eboulements, Edotwrd Tremblay dépnté offlicer-ra )pport"ur pour la
dite paroisse le St. Etienne, et Antoine Guay député oilicier-rapporteur pour la
dite paroisse de Ste. Agnès, ont participé à la dite fraude et aux dits actes illé-
gaux dans leurs paroisses respeclives.

Cinquièmement.-Que, dans l'opinion le ce comité, une grave infraction les
priviléges le l'honorable assemblée législative le cette province a été commise

par les dits .Tohn McLaren, Michadl MeCar/y, Jean Gagné, Louis Lavoir, Eduard
Tremblay et Antoine Guay, et ce comité recomnanle que les dites personnes
soient prises sous la garde du sergeant-d'armes, et punies ultérieurement de la
manière que la dite assemblée législative pourrajnger convenable.

Sixièmement .- Que, dans l'opinion de ce comil, il est expdient qu'il soit
enjoint par lautorité qu'il appartient, a l'officier en loi (le la couronne, le pour-
suivre dans la vue de faire juger et punir les personnes qui se sont rendues cou-

pables les dites offenses, consistant dans l'altération frauduleuse et illégale des
dits livres le polles dites paroisses de St. Fidèle, St. Urbain, Ste. Agnès, St.
Etienne et des Eboulements.

Septièmement.-Que, <ans l'opinion le ce comité, les dites fraundes et me-
nées illégales ont été systématiqement pratiquées les deux côtés, et étaient

énéralement connues et paraissent pas avoir été découragées par la généralité
des habitants du dit comté.

H'diènment.-Que, les fraudes grossières susdites, pratiquées si ouverte-
rnent des deux côtés, à la dernière élection, et dont le résultat a été l'inscription
dans les divers livres de poil des paroisses <lu comté de Saguenay dle quatorze
nille trois cent dix-neuf vote, tandis que les états mis devant le comité par les
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dits Pirrre GabrielHuot et Jean Langlois, s'accordent à restreindre le nombre
entier des votes légaux a seize cent soixante-quatre, font au comité un devoir
imperieux de declarer la dite election illégale et nulle.

Neui mment.-Qune Pierre Gabriei lhiot, écuyer, n'est pas pas régulière-
ment éli pour servir dians le présent parlement pour le comté de Suenay.

Dixinirmenlt.-QIe PB(,lection poilur le dl it comté est illegale eti nlle.
Ontzièemen.-Qne le (Omi i t, tout en voulanut acqiitte r l'oflicier-rapporteur

d'avoir agi avc part aIté et illégalement, et par des m (tifs de corrnption, se
croit cependant tenu <lexprimer son regret qu'i n'ait pas dans son rapport spé-
cial, ment iomn les antres aites frauduleux et illégaux qui ont, il paraît à sa Con-
naissance, <aracterisé toute lélection.

D)ouziaement.-Qu'aucnn témoignage n'at été mis devant le comité prou-
vant la eomplieité de l'un oi (le l'autre candildat dans les fraudes et opérations
illégales sus(Jites, et il est en conséquence dlelare que ni la plition (d1 dit Jean
Langlois, ni la délense du dit Piere Gabriel Huol, ne sont frivolhs ou vexa-
toires.

Les dlites résolutions avant été mises anx voix sont unanimement adoptées.
Le comité s'ajourne ensuite à lemain, à dix heures et demie A. m.

Vendredi, 17 novembre 1854.

Le comité s'assemble à dix heures et denie A. m.

MEMBRES PREsENTS

A NGUS IIORRISON, éeuyer, JréSident ;

M. Laporte,
NI. Felton,
M. llartmîan,
M. Gaîlt.

Ordonn", Que les résolut ions d'hier soient rapportées I la chambre comme
(écisiont finale (lu icomité.

Certifié,

W. P. POWER,
Grellier (lu comité.
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MINUTES DES DELIBERATIONS
DU

COMITE DE L'ELECTION DU COMTE D'ARGENTEUIL.

1ERE sESSION, 5E PARLEMENT, 1854.

COMITE:

MICHEL lAMILTON FOLEY, écuyer, président;

Joseph Papin, écuyer,
Donald Matheson, éenyer,
Gédéon Prévost, écuyer,
Edwin Larwill, écuyer,

CHAMBRE DE COMITE, ASSEMBLEE LEGIBLATIVEI,

Jeudi, S3 novembre, 1854.

LE comité spécial nommé pour decider du mérite de la petition de Roberi
impson, yr, candidat à la dernière élection our le comte d'Argetuil,

contre l'élection de ydney Be/ling(hai, euyer, comm imIre pour resenter
le dit comté dans le présent parlement, s'est assembléfe e jour, conforn Imlent à
l'ordre de la chambre, à onze heures de l'avait-midi.

MEMBRES PRESENTs:

MICHAEL IIAMILTON FOLEY, écuyer, président ;

M. Papim1,
M. Larîwill,
M. Matheson,
M. Prévost.

La pétition est lue.
Malcoln McLeod, écuyer, comparaît comme conseil pour le petitionnaire.
An(rew1I Sturt, écuyer, comparaît comme conseil pour le membre siégeant.
M. S/uart demande un délai le trois semaines afin que le nembre siégeant

ait le temps de preparer sa liste des votes objectés.
Après délibération, et du consentement du conseil du pétitionnaire, le co-

mité accorde le délai demandé.



Vendredi, 24 novembre 1854.

Le comité s'assemble à onze heures A. Me.

MEMBRES PR1'SENTS.

MiCHAEL Il. FOLEY, écuyer, présidcni t

M. Papinî,
l. Prevost,

M. Ma1tleslon,
lI. Larwill.

Fé/ix PZ'or/ier, écuyer, greffier de la couronne en chancellerie, comparait
devant le comité, et étant dûment assermenté, produit sept livres de poli, le
writ etle retour pour la lernie cion du comt d'Arenteuiletrois pro-
téts, marques A, 11, et C, qu'il déclare étre les seuls doeîînments eii sa

possession en raipport avec la dite élection. Il déclare aussi que le dit writ est
signé paîr lui et a été atteste le 23 juin dernier. Il n'a ps d'autres moyens de

.ert1fier le fait que R. imps n écuyer, est le candidat mentionné dans la dite
électioi, que pir les livres de poll (j)pro(luils.

Il est admis des deux côtes que les livres (le poîl produits par le grellier de
la couronne ii bancellerie, font preuve les candidats à la dite electin.

Il (st lait lecture de la pétition de Sidnuy Bellingham, ee(,i I nVo(e par
la einile à ce cominte pour ctre prisen conisideration, dmandant que la péè-
tition lde Robert <S/mpson, eeyver, contre l'élection du <lit Sidney Bellingham,
éenyer, pour représenter le comte d'Argent(uil dans le présent parlemtuent, ne
soit pas prise en consideération a 'ra isoi de 'ins uflisance du cati onneient donn
tel que l'exige la loi.

Le couseil pour le membrue sieant cite les 154e et 155e section de l'acte
des petitions d'>lection de 18.>51, conn aussi les pr ldents de Power, Rod-
welI, et )ews, pIage 180, à l'appui de la plition qui vient d'1cire lue.

Le coiseil pour le pttionnaire maintient que toutes objections à la pétition
devraient tre par écrit, conformnenet à la 20e sectionu de (acte des pétitions
d'élec tion.

Ceci est rejeté par le comité, i autant que la petition présentée à la
chambre et reçue par elle, est renivoyée au comité pour èéte par lui prises en
considéra tion.

Le coniseil pour le petit ionnîaire miaintient que les allégations dans la pétition
de l'omnission dlu miot his avant be/halfest sans importanlce, et renivoie ài la 10e
section <le l'cite ci-dessus (ite, "tel cautionnement pourra être dans la forme ou
" l'effet tmentionnes dans la cedule annexée au dit présent acte muarqué A."
il cite aussi statuts, p)age 56, Bllackstone, Vol. 1, page 53, 2e et 3e
clause de la 2e cdi tioni, et miaint ienut que le devoir dlu comnité est cliremen'iWt éta-
bae par les sections 73 et 78 de 'acte <les pétitoios d'élection, et qem la décision
de l'orateur i coupe court S toutes procéd(ures ultérieures, et il cite Clerk sur les

pItitons diVlection, page 16.
Les paîrtijes se ret irenit alors.
Le coim ité délibère qielqjue temps et décide unanimement,
1 1. Que la pétition du nmenbre siégeaut est régulièrement devant le

comité.
2. Qen' les objections contenues dans la pétition du membre siégeant n'ont

pas été fates dans le temps ni de la manière requise par les 20e et 21e sections
de Lacte <les p t'titîns d'éleetjin.

30. Que n'ayant pas été faites de cette manîière, et l'orateur ayant prononcé
le cautioneneent irrép)rochiable, le rapport de l'orateur, tel que pourvu par le statut,
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doit, dans l'opinion du comité, être considéré comme final à toutes fins et in-
tentions.

Le conseil pour le pétitionnaire demande que l'officier-rapporteur à cette
élection soit sommd de comparaître.

Le conseil pour le ieibre siégeant objecte à cette manière de procéder,
maintenant que s'il émanait une commission l'officier-rapporteur pourrait être
examiné devant elle, ce qui épargnerait du temps et des doe,)vnSes.

Le conseil pour le plt ilionna ire retire sa motion pour le présent.
Ajourné jusqu'à neuf heures et demie, A. ru. deinain.

Samedi, 25 novembre 1854.

Le comité s'assemble à neuf heures et demie, A. M.

MEMBRES PREsENTs:

MICHAEL Il. FOLEY, écuyer, président;

M. Papin,
M. M a he v-o n,
M. Prévost,
M. Larwill.

Le conseil pour le pétitionnaire présente' son autorité pour comparaître
pour le pe tilionnaire, et avance au soutien (le sa preteltion les motifs suivants

1. Qu'aucun ill n'a été tenu dans les towNvlships de IIarrington, lloward,
Arundel, Montealm, Wolfe, Salaberry et Grandison.

2. Qu'aucun poli n'a été tenu à St. lîermas, suivant la loi, le dit polil ayant
ete fermé à une heure et dix minutes v. M., le sec mi jour dç 1pll.

d . Que le poll tenu à St. Placide a été fernié à quatre heures,le second jour
de poll1.

4. Que la proelamation pour la dite prntendne election n'a pas1 été aftichlée
dans chaque paroisse et townslhip, ouen aucune place (lu dit comit d'Argenteuil,
huit jours franes avant le jouir (le la nomination, pour la dite élee0tionl.

Le conseil pou r le pétitionnaire admet les lr et 2e allégués eomme établis,
il abandonne le 3e, ct quant au 4e il dCsire du délai )our prodt ire des t'moins
à l'appui du fait.

Les conseils pour les deux parties se retirent.
Le comité délibère et décide qe la défense sera entendne sur les 1ère et

2e allégations, la Ce étant abandonnée par le conseil di pétitionnaire, et que
la 4e soit soumise à considération ultérieure.

Le conseil pIur le membre siégeant est entendu en défeinse.
Le comité s'ajourne jusqu'à dix heures et (eiie A. M., lundi.



13

Lundi, 27 novembre 1854.

Le comité s'assemble à dix heures et demie A. M.

MEMBRES PRESENTS:

MICHAIEL 1I. FOLEY, écuyer, président;

M. Larwill,
M. Matheson,
M. Pr ýévost.

Après avoir attendu pendant une heure, le comitée cpeut procéder en con-
séquece dle l'absence le Joseph Papin, membre du comité.

Ordonné-Qu'il soit fait rapport à la chambre de l'absence de Joseph Papin.
Le comité s'ajourne jusqu'à dix heures et demie A. M., demain.

Mardi, 28 novembre 1854.

Le comité s'assemble à dix heures et demie A. M.

MEMBRES PRESENTS:

MICuAEL Il. FOLEY, écuyer, président,

M. Papin,
M.N Matheson,

M. Larwill.

Le comité délibère quelque temps et s'ajourne à dix heures, demain, A. m

Mercredi, 29 novembre 1854.

Le comité s'assemble à dix heures A. M.

MEMBRES PRESENTs:

MICHAEL Hl. FOLEY, écuyer, président,

M. Papin,
M. Matheson,
M. Prévost,
M. Larwill.

Le comit prend en considération les objections présentées par le conseil du
pétitionnaire, telles qu'enregistirées dans les minutes du 23 novembre, et il est,

I. Résolu,-Qu'en conséq(ueceC (le ce qu'il n'a pas été tenu de polî dans les
townships de liarrington, Iloward, Arundel, Monitcalm, Wolfe, Salaberry et
Grandison, aX la dlernière election pour le (lit comté dl'Argenteuil, la dite élection
est nulle.

2. Résou,--Que le poll pour la paroisse <le St. Hjermas, dans le dit comté,
a été, suivant qu'il ap)pert des livres de poli, illégalement fermé à une heure et
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dix miinutes le second jour (le la dite élect ioii, sais nunne raison suffisante, et
que la conduite dou députe officier-rapporteur, Jeatn George Le/el, &enyer, de la
dite paroisse, tn fermant ainsi illgalement le (lit poll, a été grandtement répré-
hensible.

3. Résolu,--Que ni la pétition, ni la défense, n'ont été frivoles on vexatoires.
Ordonné, Que les résolutions qui précèdent soient rapportées à la chambre,

comme la dlterminaton finale du comité.
Le comité s'ajourne ensuite.

Certifié,

B. COLE, junior,
Greffier du comté.
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M\1IUTES DES DLBRTOS

DU

COMITE DE L'ELECTION DU COMTE DE KAMOURASKA.

IERE SEssION, 5ME PARLEMENT, 1854.

COMITE:

TiMoTIYn LEE TERRILL, Ccuyer, présidel

Louis Léon Lesieur Desaulniers, écuyer,
Joseph D)ufresne, écuyer,
Thomas Fortier, écuyer,
David Barker Stevenson, écuyer.

CHAMBRE DuCOMITE, ASSEMELEr LECTSLATIVE1
Samedi, 4 novembre 1854.

LE comirTE notmfé pour décider du mérite de la pétition de Luc Letellier,
écuyer, se )laignant de l'élection illégale et du retour pour le comté de Kamou-
raska, s'est assemblé, sur l'ordre de la chambre, samedi, le 4 novembre 1854, à
onze heures A. M.

PRESENTS

Timopiy LEE TERRILI., écuyer, président;

M. Desaulniers,
M. 1Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

La pétition de Lue Letellier, écuyer, est lue.
Messieurs LeIïèvre et Angers, comparaissent comme conseils de la part du

pétitionnaire, Luc Letellier, écuyer.
J. T. Taschereau, écuyer, comparaît comme conseil, pour le membre sié-

geant, J. C. Chapais, écuyer.
Ordonné, Que le délai pour filer la liste d'objections aux voteurs de la part

du pétitionnaire et du membre siégeant soit prolongé jusqu'à samedi prochain, le
11 lu courant.

Ordonné, Que copie de la dite requête du pétitionnaire Luec LetellIr, écu-
yer, soit fournie au membre siégeant J. C. Chapais, écuyer.

Ordonne, Que le membre siégeant produise, lundi prochain, le 6 ourant,
son plaidoyer de défense en réponse à la susdite pétition.
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Le greffier de ce comité est requis d'informer le greffier en chancellerie,
Félix Fortier, ccuyer, de preparer tous docimenis ç?onçornatint la dernièVre élec-
lion du comté de Kamouraska, pour les produire lorsque le comité les de-
mandera.

Résolu, Que le comité informe respectueusement l'honorable chambre que,
du consenteinent, et sur la demande par écrit du petitionnaire, et du membre sié-
geant J. C. Chapais, écuyer, il soit accordé jusqu'à samedi, le 11 courant,
un délai pour mettre devant le comité, les listes des noms des voteurs objectes et
recusés.

Le comité s'est ajourné à onze heures A. M., lundi prochain.

Lundi, G novembre 1855.

A onze heures A. M., aujourd'hui, le comité s'est assemblé.

PR1SENTS:

TiMoTIY LEE TERRILL, écuyer, )irSident ;

M. Desaulniers,
M. l)ufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

Le membre siégeant par son procureur, produit ses défenses aux allégués de
la pétition.

M. Taschereau fait motion que Luc Letellier, écuyer, soit tenu de donner,
sans dlélai, la description (les )ropriété's sur lesqiielles il fonde ses qualifications
comme can(didat pour représenter le comté (le Kaouraska. Le membre siégeant
entendant contester la qualification du lit Lic Letellier, nisi causd instanfer.

Rejetée quant à présent.
Ordonné, Que Félix Fortier, écuyer, greffier en chancellerie, soit appelé à

comparaître (levant ce omité, et à produire les livres de pol, le retour et autres

papiers concernant la dite elcetion.
Le dit FélixE ortir, écuyer, comparait en conséquence, et après serment

duement prété, depose et lit : Je suis le greffier en chancellerie de la couronne,
et comme tel dépositaire des writs d'élection, des retours et livres de poll, je pro-
duis le writ et le retour d'élection pour le comté de Kamouraska, à la dernière élec-
tion générale, ainsi que douze livres le polls. Je laisse ces documents en la
possession (lu comité. Je connais M. Luc Letellier, le pétitionnaire, il est notaire,
et demeure en la paroisse (le la Rivière Ouelle, dans le comté (le Kamouraska, et
c'est la même personne que celle mentionnée dans les livres de poll que je pro-
duis à présent.

Sur la demande du pétitionnaire il est
Ordonné, Que l'honorable Rolert $pence, M. P. P., maître de poste-général,

et William Henry/ Grifin, écuyer, soient assignés à comparattre devant ce comité,
lundi, et produisent le record le la nomination de .1 C. Chapais, écuyer, comme
maître de poste de la paroisse de St. Denis, ainsi que tous les autres papiers y
relatifs.

Ordonné, Que Jo/hn (Gleason, P. J?. Cas grain et Rugène JPanet, écuyers,
avocats, ainsai qu'Alexandre Fraser, écuyer, notaire, soient aussi assignés à com-
paraître comme témoin devant ce comité.

A une heure A. M., le comité s'est ajourné à neuf heures A. M., demain.



17

3rPndi, 7 novcmlbre 1854

A dix heures A. m., le comité s'est assemble.

PRESENTS :

T. LEE JTERRILL, eCuyer, )r j»sidcni

M. D)esaulniers,
M\. D)ufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

;llî dundre riasr, enyer, notaire, de la p le St. Andre, comparat,
et apres serment duetent prte, dépose et (lit volmme suit :-Je roluais le pé1ti-
ti ounaire M. Luc Le!//ier, et sais qu'il était candidat ainsi que le membre
sieganut J. C. Chap/s, d la d 1ernie lection pour le comté de Kamouraska.
Les jour de poli furent le 28 et le 29 (le juillet dernier. Je fus présent au jour
de la noîmiiat in. M. Letellicr fut proposé comme candidat. Je l'us un de ceux

qui le proposèrenlit.
.Jo/m /<ason, cey er, avocat, du district de Qupbre, comparait, et après

serment duement pret e dlpose et dit, comme st :-A la dernière élection du
comte de kmnursk a, j 'etais, le preier jor de la votation, au pol 1(le St.
Paeôme, et le secoil jour j'étais au pol St. de Denis. Je connais le pétitionnaire
LuU LY r ure,de la p)aroisse (le la Rivière-Ouelle. Je sais qu'à la
derniiere eleet ion génerale il etait un (les eandiats et que J. C. Chapais, écuyer,
membre sieant était l'autre can(lidat. Les jours (le la votation furent le 28 et
29 de juillet dernier. Je représentiais à ces (eux polls le pétitionna ire.

1! est alors
Résoln, Qu'eu vertu Id'n writ d'eltion dueIlent émanU et rapportable

le jour le ( la presente anée, il y eut une election pour
le comte de K nouraska, le 28 et le 29 de juillet (ernier.

Réso/u, Que .1. C. (hapas, écuyer, membre siégeant, et le pétitionnaire
Luc Lelellier, écuyer, turent proposs ('t secondés et furent cand(idats à la dite
élect ion.

A une heure r. m., le comité s'est ajourne à dix heures A. m, demain.

Jfcercdi, 8 novembre 1 854.

A dix heures A. M., le comté s'est assemble.

PR ESENTS

T. LEE TERRILL, écuyer, présdcnt

M. Desaulniers,
I. Dufresne,

M. Fortiîer,
M. Stevenson.

Le pétitionnaire dlemanlde humblement la décision du comité sur le point
preliminaire, savoir : s'il appert à la face (les livres (le poli qu'il ait eu la majornté
des voix légalement enregistrées et certifiées, et si dans ce cas il ne devrait pas
être déclare député du dit comté.

B1000
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Résolu, Qu'il n'appert pas dans le moment, de raisons sufdsantes devant le
cornité, pur justifier et periettre d'amender le retour duli writ dleet ion.

Le petitionaire fait motion que le membre siégeant .1. C. Chapais, écuyer,
soit assigné pour comparaître devant le coit', pour savoir si, lors de la derniere
élection, il était maître de poste pour St. Denis, et pour eonnaître ltt ce qui
concerne ce bureau.

La motion est négativée.
Ordonné, Que Charles Hilaire Tétu, Octave fDupuis, John ;h'ao, Marc

Guimond, JFlorence Deguise. Eugne JPanet, Ph ilppe (Gaucra, Adolplhe Guay et
George Lc Rel, soient assignés comme teioins pour le pjtitioinaire.

William IHenry r//n, ueayer, secrétaire (lu départem<nt du bureau (e
poste, comparaît ct dépose comme suit

Je me nomme William Ilenry Griffin ; je suis secretaire dlu dpartement du
bureau (le poste. M. Chapais fut nomme maître (le poste pour St. )enis, le 16
octobre 1848, et a continué à remplir cette charge depnis cet ponne. lJe produis
le dernier retour comportant sa signature habituelle, dat du 30 septembre 1854.
Je connais .J. U. Chapais, marchand de St. Denis, je suis allé chez lui et l'ai mis
en charge de cette office pour St. Denis. Sa demeure est au cOté Nord< tdu .che-
min, près de l'église. Je pense quil a donné caution, les règlemnuts le notre
département l'exigeant. Je produi irai ce cautionnement. Je produis une liste
des employes du département pour l'année -1851, lors du changement qui eut lieu
pour le gouvernement colonial, et sur cette liste l'on voit le noni de .1. C. Chapais
comme muatre de poste pour St. Denis de la Boteillerie. D'après ma connais-
sance personnelle je ne donte pas que Jean Charles (liapais a continué le signer
comme maître (le poste de St. Dl)nis depuis sa nomination ii 1818, jusqu'à la
date de son retour en septembre 1854. Je ne puis p4rO1im sa conmission vû
qu'il en est (leéositair'. Le émoluments consistent eni e cominssion sur le

proluil t le la perception de Pargent des lettres reçues ; son burrain, variant de 20 àX
25 pour cent ; dejacto M. Jean Charles Chapais a retenu Son percentage sur le
montant perçu par lui, tel qu'il appert dans ses rapports. Je produirai telles
lettres et rapports qui peuvent être filés dans notre département ainsi que sort
acte (le cautionnement.

A une heure P. M., le comité s'est ajourné -i dix heures A. M«N., demain.

Jeudi, 9 novewmbre 1854.

A onze heures A. m.,le comité s'est assemblé.

PRESENTS :

T. LEE TERRILL, écuyer,

M. Desaulniers, président
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

William Henry Grigin, écuyer, est appelé devant le comité, et après ser-
ment, de notio, prêté, dépose et dit :

Je produis une série complète (les états reçus <lu maître dle poste de St.
Denis, depuis avril 1851, jusqu'à la présente date, ainsi que trois lettres. il y a
quatorze comptes en tout.
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Transques/ ionné.

Je ne ptis prodire lact( de c'aItionnflient ml ntioé <ans mon interroga
toire en chef (1 parce qu'il na p étét ttilans nos lCisss. La Comlission de

M Chapais comme mître de poste (est sinée par le nmître de poste g*ér di

royaume.-nli de la Grunde Brtan et d'rlanide, dtont je nie met' rappelle pis

lenom dans le moment. Ce maître de poste est le seul qui ait le pouvo:r

legal imaier nie commissi nommantlit] H Hmaire de poste. Je n'ai jais
vu M. Ch(paissigner-- son Hom, et je Un' pouri certifier, sons serment, que1 l

signature J. C. (hapais <li se trouve au bas de ditiérents comptes ci-dessus men-
tionits et prodàtits, soit in signature et de l'eriture de .Jean (har/s Chpa
mais elle est celle que nons avons toujours reçue dn département du maîitre de

poste de St. Denis. 'oi comprendl par Cll)loyés du dépttdatement de la poste
dans e' pays, le nmître de poste gééerl et tous enx qui sont OUso lui po r

'îsage de la poste. Je considre qu'un mnaître de po(te de la campage r:

sousvdd: cote dui dpartement.

Rt'é-erxaminr1 .

Nous somme5 habitués à recevoir la siglnatre de " D. Lar'oic dépt.'' d
.Jean Char/s C/mpaiw ; nius nous uvons tujours msste £ ce que ces doenmem:

fussent signés tilt Iprinc1ipal.
John Gleason est comnparu de nouveati devant le comlité, et après serment

prété de nor; a reponidi connue suit:
J étais présent au poil de St. Denis, le secont iour de la votation ; j'v étais a

l'heurt de onlze htues et demîie, A. M. A onze heure et (leie, l e parti de M.
Chapais s'est empar tdt pol1; je representais au 1ol1 M. Letc!(i(r ; on me menCa
de vi;olece dais le cas où j'objctiris atux voteurs n favetir <e M. Chaai.
alors un granl iobilre d'e nts frnt almeniis p 1s partilis (le M. X /Chapais8 et

ou isait enregistrer leurs nomis ou des tnoms supposés. La votation a continue
d'après ce syst'Ile, jusq'à la clôtire du poil. endant la plus grande partie de
cette votatioi les votes etaient eiregistrés stir des feuilles le papier volantes ; m.i
je ne vois point que ces feuilles fîssent partie <lu livre le poll le St. Denis. j%

partir lu No. 290, 1 a peI près, la votatioi a etc fite (le la mani're dont je l'a,
dlit plus hu.Av.anlt(que l'on se soit mpa 11d poll comme je Pai dlit pluis haut,
des persoinles s'éetaict présentées potir voter, se prétendant isufruitièrcs; avant
objecté a ces votes et req1 uis l'oilicier-ral))orteir de leur faire prêter serment, celui-
ci s'y est reflsé, et son refits est constate danîs le livre le pol ;ces persoes s ot
voté en faveur le M. Chapais, et leurs noims se trotivenît vis-a-vis les n1uros ,

269, 270, 271, 272, 277, 278, 279, 280, 286, 287, 288, 289. A partir du nutméro
290 du livre, la plus grande partie des votes soit ctix d'nfits. D'attres per-
solines votaient t1n granid nombre le fois, et même on eireîgistrait des voix sans
qu'il y cut dIe voteturs et str la dictée quie l'on tisait atuCler' de poil. Il était ma-
tériellemnt impossible àX M. Leellier, son represen tan t ou ses représentants, de
s'opposeir à ce système le votation. J l'ai djà lit plus liat et je répète que l'on
mn'a empêché, mialgré les efforts Ille j'ai fits, par des nienaces le violences et de
voies de fait d'obljecter et de fiire prêter sernent aux personnes qui votaient en) fa-
veur dîe M. Chapais ; cependant le clerc le poli, sur requisition que je lui en fis en
anglais, pour ne pas être cmpris les 1artisais de M. Cliapais, mit dans la co-
let dlu livre die polI, sous les titres " Objections," " Scrment," " Refus du votant
le prêter serment," les mots " D) D o. Do." et c'est sur les objections précédentes

faites le la part le M. Letellier. Le député oficier-rapporteur était li-menme con-
trainît dl'nregistrer ltes voix : il a essavyé quîelqutefois <1 arrêter ce système de voîta-
tioni, tmais alors on l'a menacé. On m'a retenu et oui m'a contramnt de demeurer
dans le polI, ainsi qu'un autre partisan de M. Letellier qui était avec moi dans le
poll; les personnes qui mn'onît ainsi retenu étaient des partisans de M. Chaupais
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qui gardai nt les avenues, les fenêtres et lus portes; j'i essavé plusieurs fois de
rtir', mais j'en ai été eepchéV ; cepndant vers trois heures et deiie on Ie permit

de sortir sur promesse de revenir. Je pense que si un electeur de M. Le/llier
setait hasardc dle venir voter, il aurait eté en danger. Lorsque' je voulais ohjee-
te' l'cnregistrement des votes on me mienaçait de violence personnelle, et on ne
mîîontrait le poing ; lorsque le tumunlte a commenee il y avait au·delà de deux
eits a leu x cent einquante pro ; la salle 'tait remplie ; elles prenaient

presque toutes part au tumulte excepté le représentant de M. Chapais qui était
paisible, et qui était occupe a cnregistrer des voix • il y avait trois personnes outre
le députE', occupées à enregistrer les voix sur des feuilles volantes qui i, sont pas
dans le livre de poll ; j'ai lit que des enfants avaient voté et le député ofeier-rap-
porteur prenait ces votes-là ; on a enporté même( dans les Ibras deux enfalints qui ne

puvaient pas parler et donai(t on1 a enriegi str xles noms dais le livrIe de pol. JI<' tai--
agent de I. Lef/clfier, idïmiient autoris e'n vert d'une pro11 Crat iin sgln e par lui

Je coinais Jeafl(n C/irles Chapais, iarclun: à St. Ienis, il n'y a pas d'aute per-
u anie dlu i 0e nîom(i qui so i t iar<'lachin et<n cette paroiî.

Transquestionné.

Question,-N'est-il pas vrai que quand M. Letei/o r vous a noin agent pour
le rep)réseiiter au poll( le St. ienis, vous luii avez lit que si les électeurs de St.
1)(enis apîpreniaieit le tour oiu la ruse dont lhi M. Leel/lier se servait o se servirait
en fisant voter au1 poll de la Rivière-Ouielle quatre ou innci ents personnes tirees des

paroisses St.Jean, St. Thmlas et lîsletvous seriez ex e à des violences, e t î'est-
il pas vrai que M. Le/(llier vous a répondu que ça ne ferait ien, i aitres par<oles
a cet effet, sinon dites quelle obse'rvat ion vous aeiz faite M. Le/Ielier, et qu'elle
réponse il vous a donné u cet égard ?

Rpon;s,-En partant de la Rivière-Ouelle pur St. Denis, je demandai a
M. Lete/lier s'il ne craignait pas qn'il y <ut de la violence u St. Denis - à cela
il m'a repondu iîqu'il croyait que non ; c'est toute la conversation que j'ai eue
avec lui ait sjet de l'objet de la qiiest ion. J'anticipais cette violence I St.
Denis, d'abord de la grande excitation des esprits, et ensuite de <e que Pon m'avait
dit, que pI usien rs personies es paroisses étraligres qîupi se pretendait <pal-
Jifiées pour voter, voteraient à la RivIière-)ulle. Je ne me rapp inell1 pit que
M. Letellier mc l'ait lit lu i-même, mais c'était un fait notoire dans la I ivière-

Ouelle, le matin du second jour de lPélectioi que ces pronn étaient arrivécs
pour voter, je crois mime qu'elles étaient arrivées la veille. Le premier jour de
l'élection, je me suis tenu àt St. Pacôme où je representais M. Letel/ier. Je nî'ai
aucune connaissance de ce qui s'est passé le premier jour à St. Denis , après
onze heures et demie du matin, c'est-à-dire après le comnencement <u tumulte,
je n'ai pas vu d'électeurs offrir leur voix pour M. Lelier; il aurait été difficile

pour eux de le faire car les avenues étaient gardées. Apres avoir résisté pendant
quelque temps, j'ai cru qu'il était dangereux de faire de la résistance, et qîu'il
valait mieux 'aire, fortune contre bon coir, c'est-là-dire rue tenir tranquille
après avoir pris cette détermination on ne m'a plus ollert de violeiice. Ayant
manifesté le désir (le manger vuI qule je n'avais pas déjeluné, et ayant reqis les
gens de M. Chapais de ue laisser sortir pour cet objet, ils s'y refusèreit, mais ils
m'apportèrent du café et des croquignoles.

A dix heures et demie r. m., le comité s'est ajourne à dix lheures A. M.,
demain.
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1(end(r( di, 10 novembre, 1834

A dix heures A. M., le comit s'est assemble.

PR ESENTS:

T. LsE TERRILL, écuyer, président

M. D)esaiulniers,
M\. 1)ufresne,
M\. Fortier,
M. Stevenîson.

Ordonn, Q( e lQues (positions prises en fran;ais devant ee comit&, soe
ra(l jes dan ls la an.le an.lase< poIur itilit des inelmbres diu dit coliie.

ur la deman(ae (tlui jiet*tioinlYIir il est
Orlan, Qne Jean (Char/es Chapais, le umeibre sieeant, soit ssignî a

comflparat-e delmain (levat ce col01 e( (XMliller delain sa coissioil l c
eol10u11ître d<1e 1ost e doe la paroisse (e St. lenis, (dans le contt de ,lmourali,

.Jo/i / (//eaSon, 1 mparaît (le o110Hvean (levant le comint, et conltilue sa de h
itoli, coiine su t t

te ie pis 1n(1ieT sur le livre (le 1poll au(cuns (les personnes que ai (li

avoir u plusilrs fois voler;: je ne les connaissais pas de nîom. Il m'est impofossibl,
d'indique r sut le Ii\Nre de poll aucuns des entfts que j'ai dit avoir etc auen s

,m pol pour voer; mais (e que 1jpuis lire c'est que pendant tout le temps qu
ai étcé îeIît i II<poill, sur l<s votes qui omt été enregitrs dev:ult îmoi, il n'

in a pas dix qui ne soiet ias e..; Votes d' MInfants oii dle prsonnes o:a i:
xrand nombre do fois. l'ai dit hier que hlplus grande partie (les voi t'tai :

dles voix d'enfants. e n'ai pas exainóu les livres le poil depuis hier. Il etai:
facile d vii- que les p rsonnes qui garî daient les avenuies etaient des pa-

tis:ns le M. C wIIiI, par<e gu'ils holielhaient ainsi les aveniues dans son inter':.
t <qu<nsui(e je m'en suis civann iin coniversant avec quelyneis-1uis d'er

1ux ; j < n eles coiaissaius pas prisonnlleiemi et ''tait la pruemire fois que a
0's voyais; n'ai ais vni M h1apais au poll de St. lenis. l'ai e\hib: au déPi

<l poier-ra o')1t.r 1procura1'tin 01111110 <i coi lide age(t de1 M. (I(i/CI : avant d i a
(o folu t vl ; ee*tait sous sig-lprive, et non ontresignee pai temoin. ima

ign1e cVr M. J /fr <n 1:i prt'îu ee.e Ile plis lioîlimum ni ilndiqîîr unie seul
ms ni rso n u i 1 10nt lu e1tr le poing ; miais il v ai :1vait i111 rand1d nombre

v <s Voyai< s c pourini1s recoIuîiaitwe queqlqes uns 'enîti<'lre cix pour le certa inî.
e suis positif dans l';ssertion (ls faits dovt je viens de dposer.

(Charles EngOne Pan/(, <eîyver, avocat, complaraît devant le comiit et après
e<rment .eiîent pr (< lepse < dit conuao suit

S'ta is 'i Ste. AIle les <iilx ours de ta votation de la derniêr< cl'ei i
Mnr1l10 ; ji reprsehnais M. 14< ///er. M. Charas (tait un des candidals et M.

f c/e/ r l:ri-e. I Il n'v cu t lrien dextraordiaire 1< preir jour, je m'aperçis le
uaun du s<eond jor quv'il y auriit <l trouble par l'allure 1 les gestes (les vo<uri:

' demalai nctilonsquence 10'1icir-rapporteur d'ssermeiîer les onst ables.
ers dix heures . ., M. (hapais vint n1 poll,' et se rit ienvers0 m1oi d'expre-

ilforit's, alors j <is M. hapais qui'il tait probale qu'il y aurait quelque
roIble ; qu'il pou1rait metr la pai\, on qulus parol's à peu pirès selmblables.

La secode oi0s gne' M.( Chpltt inut ai 1ll 1 il etait acompagnlé d'un de ses élec-
<'ars ; il otrit son vot', is il y luit objclite <t refse parce que ce voteur refusa

le prru' sermuetnt :sur ce, M. (hawais fut ivers s'' oleeteurs, et se servit de ces
xreioit o qpueh¡înes a<îtrtes tendaniut an mîiòmue lbut " on refuse ce voteur quoi-

jue' cepndmanut à' la 11i v ière-Oue<l le on <'nregistre' les voix de semblables sans leur
adminuistr<er Je s<'rmen'it ; gnei< doîit-oi fauire ?"' Il y avait à peu près deux ou trois
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cents personnes là ou aux environs. Après avoir prononcé ces mots M. Chapais
disparut. Quelques personnes dans la foule étaient armées de bâtons et d'autres,
de ce que t'on appelle en français rondins frais coupés. Il y eut du trouble, et
quelques personnes crièrent que cet homme devait voter, disantI" Il votera, on
veut qu'il vote" Presque tous firent la même exclamation " Il volera ;" alors
un de ces hommes mit la main sur la balustrade, la brisa, et s'en servit pour frap-
per de droite à gauche ; ils continuèrent ainsi, jusqu'à ce que la place fut vide.
Ils nous lancèrent par la fenêtre. J'essayai alors d'entrer par la porte de front,
maisjc la trouvai gardée; ils me menacèrent (le me battre si je ne tue retirais, quel-
ques temps après j'essayai une seconde fois d'y entrer sans pouvoir y réussir.
Il y avait encore alors des voleurs de M. Letellier dont j'ai voulu faire enregis-
trer les votes. Je les envoyai au poli, mais en revinrent. Je ne puis dire quel était,
lorsque le trouble eut lieu, le nombre de votes enregistrés, mais je pense qu'il y en
avait cing. Je pris une note du fait, mais dans le moment je n'ai pas cette note
nia possession. J'ai donne devant le juge Taschereau mon allidavit (le ce qui
s'est passé ce jour-la ; Pafidavit qui m'est maintenant exhibé et produit est celui
gie j'ai fait. J'ai un pouvoir de procureur par écrit, de M. Letellier, m'autorisant à
1!, représenter. J'ai vu des armes-à-feu, mais je ne puis (lire où et quand ; j'ai
détaille les circonstances dans mon adidavit. La fenétre par laquelle notus
vons été lacés en dehors est seut à huit huit pieds au-dessus (lu niveau (lu

sol. Je reçus un coup dans l'estomac qui ne fit totmber en dehors, et là je reçus
p coups (le poings. Après le trouble les électeurs de M. Letellir ne
pouvaient voter librement : on me refusa l'entrée et je me retirai du poll ; la v'io-
lence et le tumulte se continuaient alors encore.

Transquestionné.

Le matin du second jour, je ne fus pas informé que les gens le St. Anne
étaient armés pour se protéger contre ceux de la Rivière-Ouelle ; au contraire, et
m'en allant à Ste. Anne,je rencontrai une personne qui me dit, que si j'y allais je
serais assassiné, ou quelques paroles semblables. Joseph Dionne ainsi que quel-
ques autres, après m'avoir lancé par la fenêtre, tue protégèrent contre la violence
directe. Je ne puis jurer positivement que lui seul n'ait lance par la fenêtre,
muais il était du nombre (le ceux qui l'ont fait ; c'est lui qui a brisé la balustrade.
Je ne puis jurer si Joseph Dionne a porté la main sur moi ; mais il brandissait
cette balustrade dans l'appartement ; il est le seul que je connus personnelle-
ment à l'assemblée et dont je me rappelle. Je ne pourrais nommer les trois ou
quatre personnes que j'envoyai voter pour M. Lcell/ier. Je ne pourrais même pas
les reconnaître dans le moment; et je ne puis dire s'ils étaient des voteurs qua-
lifiés, et je ne les connais sous aucun rapport. Je ne ne pas rappelle à quelle
heure le trouble a commencé; mais je crois l'avoir dite dans mon allidavit. Je ne
puis (lire combien de temps je suis resté en dehors du poli après avoir été ainsi
lancé par la fenêtre, c'est peut-être l'espace de trois, six ou dix minutes. Pen-
dant ce temps je fus menacé, frappé et renversé par d'autres personnesjusqu'au
moment qu'une personne dont je ne me rappelle pas le nom, du voisinage, me
prit par le bras et me fit éloigner de la place.

Le dit Charles Engène Panet roduit et file devant le comité l'affidavit met..
tionné dans sa déposition précédente.

Aune heure le comité s'est ojourné à six heures A. m,, demain,
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Samedi, 11 novembre 1854.

A dix heures A. m., aujourd'hui, le comité s'est assemblé.

PRESENTS:

T. LEE TERRILL, écuyer, président;

M. Desaulniiers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

Le pétitionnaire, du consentement du membre siégeant, produit et file un
document coté A, et intitulé, " Rapport du greffier de la couronne en chancel-
lerie, montrant le nombre (le votes enregistrs dans chaque comté, etc., en faveur
de chaqe candidat, aussi la population totale de chacune (les dites divisions,
etc., et les noms et designatioins (les différents officiers-rapporteurs."

W. B. Lindsay, écuyer, greffier (le l'assemblée législative, comparait, et
après serment luement préte, dépose comme suit

Le document coté A, qui m'est maintenant exhibé ct filé ce jour, est le
rapport du greflier en chancellerie (le la couronne, démontrant le nombre de
voles (le chaque comte, etc., en faveur de chaque canditat, ainsi que la popu-
lation (le chaque division et les noims des ofliciers-rapporteurs, mis devant la
chambre et publié par son ordre, par le greffier en chancellerie (le la cou-
ronne.

1. C. Taschereau, êcuyer, avocat, proeureur du membre siégeant, admet que
le membre siégeant a reçu1 la lettre du grellier (le ce comité, demandant (le pro-
duire sa commission, Ie nommant maître de poste (le St. Denis( de la Bou-
(eillerie. Le membre sifeant lait défaut (le produire la dite commission.

M. George Lebel, étudiant en droit, comparaît, et après serment duement
prêté, depose comme suit:

Je snis étudiant en droit ; je suis natif de Kamouraska, et demeure à présent
à Québe depuis près de deux ains. Je connais bien le membre siégcant Jean
Carles ihapais, marchiaid, (le la paroisse (le St. Deuis, comté de Kamouraska; je
le connais pas ('autres persontnes (le ce nom dtans la dite paroisse. Je connais un
certai[[ nombre le personnes dans St. Denis. Personnelleament je ne sais pas que
M. Jean Char/es Chapais, soit maître le poste ; mais il est connu généralement
dans la paroisse <le amouraska pour être le maître (le poste le St. Denis ; je sa-
vais moi-mémei111, quyi'il y avait un bureau de poste à St. Denis ; et que ce bSureai
etait chez M. ('hapais-; au meilleur (le ma connaissance, je crois même qu'il y a
elcore mIlle clseig le str laquelle il y a " Burei(au de poste." Je lois (lire mainte-
liant que l'endroit (lu bureau (le poste est changé. Je crois que l'enseigne dont je
viens dte 1parler était au côté <e la porte de M. Chapais, au nord-est.

Ordonné, Que M. Napoléon Lapointe, commis (le la cité de Québec, soit as-
signé à comparaître immédiatement, comme témoin, d vant ce comité.

Ordonné Qte M. ugustin Michaud, étudiant en droit, soit assigné à conmpa-
raître immédiatenent, comme témoin, (levant ce comité.

M. Augustin Michamud, comparait (levant le comité, et après serment duement
prêté dépose comme sut:

Je suis à Québec depuis le mois de mai dertier. Je suis natif de la paroisse
dc St. Andlré, (lants le comté <le Kamouraska ; et je demeurais à~ St. Louis de Ka-
mouraîska atvantt mon arrivée à Québec. Je co>nnais M. Jean ØJarinsGyil
miemb)re siégeanît, marchand de la paroisse de St. Denis; et je ne onnata point
d'autres personnes dle ce nonm dans la dite lparoisse. Je crois qu'il y avait un
nommé C'harles Chap>ais, cultivateur de la Rivière-Quelle ou de St. Denia que je
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crois mort. J'ai toujours cru, et je crois encore que M. Chapais est maître de
poste pour St. Denis; Je suis arrêté là plusieurs fois avec la malle. J'y ai vu en-
trer le sac aux lettres et l'ouvrir. J'ai remarqué par le côté -sud (le la maison un
enseigne portant les mots " Post Qlice," et au meilleur le ina connaissance M.
Chapais était reputé dans le comté de Kanouraska, maître de poste pour la pa-
roisse (le St. Denis, et je suis encore sous l'impression qu'il l'est encore. Je con-
nais la signature du dit Jean Charles Chapais, pour l'avoir vu écrire et signer son
nom souvent. Le papier coté " Account current, B," m'étant montré, au meil-
leur de ma connaissance, la signature " Chs.Cliapais," est de l'écriture et la signa-
ture du membre siégeant Jean Charles Chapais.

Transquestionné.

C'est dans la maison de M. Chapais où je suis arrête, et le sac a été ouvert
là par le commis de M. Chapais, nommé Frédérick Losier.

A une heure N. M., le comité s'est ajourné à neuf heures lundi, A. M.

Lundi, 13 novembrc, 1854.

A dix heures A. M., le comité s'est assemble.

PRESENTS :

T. LEE TERRILL, écuyer, présjden;

M. Desaniniers,
MSI. Dutresne,
M. Fort i e r,
M. Stevenson.

François Mac Giimond, huissier (le la paroisse de St. Paseial, comparaît
et répond comme suit:

Lors de la dernière élection générale, j'étais clerc de poli pour la paroisse
de St. Denis, dans le comté (le Kaouraska. Le seeond jour de lPeleetion, à
onze heures et demie précises le trouble a commence à ce pol1; on1 a aiene
pour voter un jeune mineur qui avait été refusé par le représentant le M.
Letellier ; alors le pol (le St. Denis était encombré de monde. La seule com-
municalionl que Pon avait avec l'extérieur était par un cliassis qui était gardé
par quatre hommes. Lorsque ce jeuine hoinnie est venu pour voter le représen-
tant de M. Lerteller lui a demandé le prendre serment gnant â son âge. On a
entendu un cri général alors dans Passemblée " on ne veut plus de serment, il
nous faut des noms et des votes ; on fait cela à la Rivière-Onelle et dans d'autres

paroisses." Alors le dél)tté-officier-ra)l)orteur a dit qu'il fallait que cet homme fût
assermenté; sur quoi la foule a répondu au représentant dle M. Letellier, " restez-ici
" mais ne bougez pas ; on va voter et faire voter, personne ne sera assermnenté
M. Bouchard a encore insisté ; on lui lit " prenez (les ijomns, on vous ii donne ;

votre affaire c'est d'écrire." Alors de peur je me suis nis l'onurae ;j'ai pris
des noms tels qu'ils venaient ; on rue donnait le nom " et je vote pour M. (Chapamis"
pas plus. On leur demandait leur quialificat ion ; ils nious répjondaient "ec'est

trop long à écir. On m'a empêché d'entrer la qualifientu)on ; les personnes
qui volaisnt ainsi étaient des enfants ou des personnes refusées la veille ; et à
mna connaissnce, ce n'étaient pas des électeurs, si c'est vrai qu'il faut avoir
vingt-et-un anms pour voter. Les personnes (lui donnaient les noms dles personnes
qui ne pouvaient pas parler, c'est-à-dire des enfants que l'on emp)ort ait dans les
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bras, étaient Joseph Bouchard, Narcisse Dionne, et Lotis Beatdicu, tous trois
partisans (le M. Chapais, et plusieurs autres que je ne connais pas; cela a duré
depuis onze heures et demie jusqu'à la clôture du poil ; muais à quatre heures et
demie j'ai perdu connaissance par faiblesse ; a cinq heures j'étais dans le poll
et on a voulu me faire entrer des feuilletons (tans le livre. Sur ces feuilletons
étaient (les noms de personnes qui avaient déjà voté, à ima connaissance, et qui
faisaient enregistrer leur vote sur des feuilles séparées, mnme après avoir voté
devant moi. Quand le trouble a commencé il y avait déjà ldeux cent quatre-vingt-
six voix ('Cnregistres. Le livre (le pol qui m'est produit est celui (le St. Denis.
Au nu méro 290, j'ai fait moi-mère une marque cin marge poir indiquer l'heure
du trouble. -)u No. 290 au No. 330 inclusivement, c'est mon écriture ; ensuite

jusqu'au No. 380, c'est l'écriture de Thonas Béchard, (éput é-officier-ra)porteur;
(dut No. 380 au No. 400 c'est de mon écriture ; du No. 400 jusqu'à Joseph Dumais
c'est (i deute Béchard, il n'y a plus( de numéros; et delà les quatre 1ages sui-
vantes sont (le moi jusqu'au nom (le Joseph Vrapeau ; et (le .Joseph D1rapeau
jusqu'à la fiu du livre c'est (le l'écriture de Thomas Béchard. Il y a quelques-uns
desnoms, dans cette dernière série, qui ont été e ftres dans le livre, après la clô-
ture du poli; c'est le mardi suivant, en ima présence et par le députe-officier-
rapporteur Thomas Béchard; ces noms ont été pris stir des feuilles volantes par
lui et moi, dans le tempsl du tumulte ; les six (lernieres voix ont eté ainsi entrées.

La siglat ture " T. H. Béch rd" sur le livre de pol, et sur le retour v annexé,
est de l'écritutre et la signtutre du (lit Thomas Béchard, députe-oflicier-rappor-
tear ; je la eoniais pour l'avoir vu apposer cette signature ; et la signature au-
dessous est la mjenne. Les votes pris après le No. 290, e'est moi qui les ai en-
trées parce que j'avais peur qu'on me fit du mal ; Les mennees qu'on nous a
faites, ça ée de nous (lire '" 'érire, que si on ne voulais pa écrire, on nious
ferait écrire (t que personne i n sortirait." J'ai vu la M. Gleason, le représentant
de M. Lete/limr auquel o a (lit qu'on nle lui ferait pas (le mal s'il ne voulait pas
boiger et ne ps assermenter. Je suis sorti vers ue heure de l'endroit où on
ètait, je suis aile 1dans la 1)orte. il y cinq ou six personnes ; j'ai demandé
à ces personnes ce qu'elles faisaient ; elles m'ont repj)oiidu en riant "I nous faisons
des prisoniiers ;'' trois on u1 atre personnes qui étaient pius loin ont (lit en sacrant
"' il nie pa:ssera pa un sacré gueux d'hommes ici aujourd'hîui sans qu'on lui
casse la ge u mle ou qu'on tue -son cheval.' J'ai essaye de sortir et j'en été em-

pc plari un noimmé Ferdinnd Bouchw d, me disant 11 ne sort pas aujour-
d'hiui.'' Priesque( tous les hab)itants de St. I)en is (éta ient lhì, environ 180. Sui-
vant moi il pîeut y avoir de 250 à 2(20 voteurs dans St. Dcnis.

Tralsqutestiopnné.

Je n'a i pas en (le conversaition avec M. Lete/lier dlelpuis l'électionî ; et il ne
m'a pas lait paMrler a d'autres personnes. Je n'ai pas vu M. Chapais an pol de
St. Dlenis pendant l'élection. Lorsque le tumulte a commencé à onze heures et
dlemui( du seeond< jour le bîruit circulait (dans le mfomvenit qu'à la Rlivière-Ouelle
les gens de M. Le/ellier faisaient voter et disaient " on veut avoir des voix et des
votes Iaree que les gens (le M. Letellier le faisaient à la Rivière-Ouelle," et je
crois que e'e'st Arier Mar/in, qui arrivait de la Rivière-Onelle, (lui emportait
une lettre ulii a dit ela. Je n pas connaissance que les menaces qu'on nous
a faites le muatinu à onze heures et demie aient été répétées dans l'après-midi,

piarce( qu'on s 'y ('tait soumis ; excepté que lorsque l'on n'allait pas assez vite, on
nous disait "déplchlez-vous." JIe ne vois pas annexée au livre de poli les feuil-
letonis dont j'ai parlés dans mon examen en chef, excepté qu'il y a six no«M en-
trés au livre (le 1)011 et entrés par M. Béchard lui-même, en ma présenad. il
n'est pas à mna c'onniaissance que dlelpuis onze heures et demie jusqu'à la fr d
1pol1 on ait refusé des voteurs de M. Letellier parce qu'il ne s'en est pas pYésentê.
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Je ne puis dire si à cette époque les votes de M. Letellier étaient épuisés ; le
dernier voter de M. Letellier avait eu peur. Je crois que M. Letellier avait alors
vingt-et-une voix. Je n'ai vu aucune personne être frappée ou battue dans ce
tumulte.

Florence Deguise, écuyer, député,officier-rapporteur pour la paroisse de Ste.
Anne, pour le comté de Kamouraska, après duement serment prété, a répondu
comme suit:

J'étais député-officier-rapporteur pour la paroisse de Ste. Anne, dans le comté
de Kamouraska, à la dernier élection générale lorsque le pétiionnaire et le
membre siégeant étaient candidats. Vers dix heures et demie dii second jour de
la votation, tout s'était alors passé paisiblement quand M. Chapais entra dans
le poll, présentant un voteur; sur objection faite contre ce voteur-là par le repré-
sentant (le M. Letellier, je voulus lui administrer le serment requis par la loi;
alors M. Chapais dit : qu'il n'y avait pas dans la loi de formule de serment pré-
cise pour un électeur se disant qualifié par usufruit ; me (lemuandant si je voulais
admettre ce voteur sans exiger de serment; il me dit qu'on faisait la même chose
à la Rivière-Ouelle, et qu'il ne voyait pas pourquoi il ne pourrait pas le faire à
Ste. Anne; au même moment on a crié partout dans la salle " il votera, il vo-
tera;" j'ai alors lu la loi, et j'ai refusé de prendre ce vote. Alors j'ai vu M.
Chapais se retirer; et à l'instant les gens se sont rués sur moi et sur le poll et
l'on clairé. Quand j'ai donné ma décision M. Chapais me dit " M Dégnise
vous avez très bien fait et c'est ce que j'aurais fait moi-méme." En se ruant
ainsi sur le poll on a cassé une balustrade qu'il y avait dans le poll; ils criaient;
parmi leurs cris était "clairons le poll, clairons le pol." Sur cela les représen-
tants de M. Letellier qui étaient près de moi se sont élancés par un chassis, et ont
disparu; je ne leur ai pas vu donner de coups. J'ai voulu maintenir l'ordre et
m'opposer au système de votation que l'on voulait a(lopter comme contraire à la
loi ; mais ils ont lit '" on votera, on votera" et ils ont forcé ion clerc à enregis-
trer des noms. Depuis ce moment-là jusqu'à la clôture (lii poll, on donnait des
noms, et ils étaient enregistrés ; mais il y a eu des interruptions provcnniit de moi
et de l'oficier-rapporteur. C'était (les habitants (te la place qui donnaient les
premiers noms qui leur passaient par la tête, et mon clerc les enregistrait dans
Ie livre (le poll ; on donnait des noms de personnes qui i'etaie'nt pas présente's
là comme voteurs. Il y a des enfants qui sont venus voter et qui ont dolne tdif-
férents noms de la mme manière. Tous les noms qui ont. été donnés depuis
cette époque, c'est-à-dire depuis dix heures et demie, à la clôture di poll,
ont été ainsi donnés par quinze ou vingt personnes ; au meilleur de ina connais-
sance il ne s'est pas préseié plus (le six véritables personnes, pendant eet inter-
val, qualifiées (lui ont voté par elles-mêmes. Je nc crois pas qu'il fit possible
aux partisans de M. Lete/lier alors de voter ; on les aurait empéché, cepen-
dant il est venu un veillard dI nom le St. Jean à qui on a aidé à monter et
qui a voté pour M. Letellier mais ; je ne sais si son vote a été enregistré. J'ai
vu un grand nombre de bâtons en tas, amassés par précaution, non pas pour em-
pêcher (le voter les gens de M. Letellier, mais au meilleur (le ina croyance, pour
repousser les gens de la Itivière-Ouelle que l'on attendait comme on s'y attendait.
Un électeur est entré dans le poll avec un (te ces bâtons, et je l'ai désarmé. J'ai
vu au poll M. Euqène Panel comme représentant M. Letcl/ier; mais il a idisparu
au moment que le trouble a commencé avec un nommé Bébé St. Jean, que je
considérais un autre représentant de M. Letellier, en passant par le chiassis au
moment, et avec la même vitesse. Le nombre de vote au moment du trouble est
indiqué dans mon retour à l'officier-rapporteur, et aussi à la face <lu livre (de poli
au No. 851, à la marge duquel livre de poil est " dix heures et demie," de mon
écriture, aussi que la note au crayon, et l'addition à cette époque est aussi faite
par moi; et les chiffres 2,57, est le nombre des votes alors enregistrés pour M.
Chawp.4s; et les ohiffr'e 92, les votes dc M. Letellier. J'ai dit que les noms avaient
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été pris par mon clerc de polli; mais une partie seulement a été écrite par lui sur
le livre de poli; pour le reste il les avait écrits sur des feuilles volantes que
j'ai fait copier, ou copiées moi-même dans le livre dc poli. Je considère que le
nombre entier de voteurs de la paroisse de Ste. Anne, doit être de près de quatre
cents. J'ai été élevé dans la paroisse, j'y ai fait mon éducation; et j'y pratique
comme notaire. L'officier-rapporteur Jean George Taché, est venu dans le cours
de l'après-midi au poll; il a insisté à maintenir l'ordre, et a protesté contre le mode
de votation que l'on avait adopté ; il était entré avec Prudent Michaud qu'il vou-
lait introduire conne représentant de M. Letellier. Prudent Michaud a repré-
senté M. Letellior pendant environ cinq ou dix minutes ; lorsqu'il a voulu objecter
les voleurs d M. Chapais, j'ai entendu crier, par un grand nombre de personnes

claire Michaud'' et il s'est cru heureux (le prendre la même porte que les autres.
M. iche, l'oflicier-rapporteur, n'a pu contrôler ce mode de votation, et ils

oti continue ainsi malgré ses protestations et les miennes. Il y avait là un grand
nombre de personnes et quelques fois ce ioibre se reduisait jusqu'à dix dans la
salle. M. Chapais est arrivé au poll disant ce que j'ai rapporté plus haut, et y
est resté tout le temps (le la discussion, c'est-à-dire de dix a cinq minutes. La
signature " F. Déguise" à la clôture du poll au bas du livre est la mienne; et
celle de mon député George Potvin a été écrite par moi, l'ayant copiée sur des
feuilles volantes où il avait véritablement signé lui-même. 1Le retour porte nia
signature. Lorsque le poll a été envahi, le tumulte était d'un caractère à inti-
midir lespersonnes désirant voter pour M. Lelellier, mais dans l'après-midi j'y ai
vu des figures paisibles ; j'ai vu à la porte, hors du poll, deux ou trois partisans de
M. Ldetlier (Ii conversaient paisiblement ; mais quand .Michaud est venu, il n'y
a ei que ce cri là "claire Michaud;" il avait beaucoup peur, même lorsqu'il est

Transquestionne.

)epuis le commencement du tunmlte jusqu'à la fin je n'ai vu aucune per-
sonne battue ni frappée ; je n'ai vu personne faire usage de bâton. La personne
qui est entrée avec le bâton dans le poll a été facilement desarmée par moi et sans
que personne ne s'y opposât. Ce sont les partisans (le M. Chapais qui ont aidé
le veillard (lotit j'ai parlé, à monter au pol pour donner sa voix à M. Letellier.
M. Irulcnt Mllichaud dont j'ai parlé, n'a été ni frappé ni battu à nia connaissance
il s'est sauvé aussit1t qu'il a entendu le cri " claire Mïchaud," et le monde s'est
mis à rire. Je crois qu'à l'époque du commencement (lu tumulte il restait à peu
près trente voleurs pour M. Lete/lier ; je ne crois pas que ces voteurs auraient pu
voter dans Papres-midi, s'ils se fussent présentes, parce que je crois qu'on s'était
emilparé du poll pour empêclher les voteurs de M. Leellier de voter et remplir le
livre de noms pour M. Chapais ; et c'est la manière dont ils ont agi qui me porte
à croire cela ; et je n'ai aucun fait présent dans la mémoire pour appuyer mon
opinion outre ce que j'ai (lit (ans mon examen. Je vois le nom du vieillard
dott j'ai parl, entré. sur le livre de ,poll en faveur de M. Chapais; mais je pense
que c'est une erreur.

A une heure P. M., le comité s'est ajourné à neuf eures A. M., demain,
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14 novcmbre 1854.

A dix heures A. v., ce jour, le comité s'est assemblé.

PRESENTs:

T. LErE, TERRILL ?écuyer, présdcnt:

M. Desauîlniers,
M. 1Dufresne,
M. Fort ier,
M. Stevenson.

M. Adolphe Guyq, artisan, comparaît devant le conil, et aprs serment dû-
ment prété depose comme suit :

Lors de la dernière élection générale je representais M. Lele/Wrr:an township
d'Ixworth, en vertu de procuration écrite signée par lui; je ne sais Vas où elle
est. Le second jour dii poil, jusque vers onze heures dui matin la volaition,- s'est
faite sans trouble ; alors il est arrivé, e crois, trois voitures qui sont venies trou-
bler le poli ou je représentais M. Letellier. Ces personnes et celles gi'il y avatit
là sont entrées avec violence pour s'emparer du poill; elles m'i ont demand Si je
représentais M. Letellier ; ji (lit que " 1oui." Elles m'ont demané s(li('11t111e si je
voulais laisser passer totes les voix saiins les assernenter; j'ai réejPondiI que

non ;" alors on ('st entré dans le pol avec des b Mâtoss (et ds5 figres h een
avançant sur moi, et j'ai (rus qu'on venait pour me prendre j'étuis pre'que' seul;
car celui qui était avec moi avait peur. LavorsqJe j'aivu le po1 l nvl ai cru
qu'il était mieux pour moi de sortir pour ne pas paraître acepter ce qu'es aIl-
laient faire ; là, on a 'Voulu s'opposer à ce que je Vilsse4 11 sortir ; J'a i l it des eflors
à travers la foule pour sortir ; la foule s'y opposait en nie prsentant la main,
sans me saisir ; en me disant de tenir mon siege et de m'asseoir ; einhu j'a i sorti
malgré elle ; quand je fis sorti, j'ai voulu m'en aller cihez moi, nais environ
quatre-vingt personnes s'y sont opposé et m'ont ramené dans la maison d 1po1
mais non dans l'apnarte.menut où se tenait le pol; de là je pouvais sortir autour
de la maison ; muais on ie mue permttait pas de in'ca a lIer chez moi ; o1u m'a
retenu ainsi jusqu'à la cloture du poll. 1'.lors les gens se sont iis à voter; ils
votaient plusie urs fois ; il y en a qi ont voté jusqu'à ce qu'ils fussent lssés.
J'ai connaissance qie l'officier-rapporteur leur a (lit que ce nV'étiit pas la loi. De
l'appartement où j'ai passé la journréee, je voyais dans le poll ; je voyais le m(e
homme voter plusieurs fois sucecessivemnent, et (lonniant les noms11 quii liii venfait à
la tête ; et c' système a continué depuis onze heures jusqn'à la l dtupre di 1l,
sans interrniîpon. Je suis proprietair et électeur dans le towniisii) dI'xwortlu
moi-même. .Je ne connais pas tous les indIividuis de ce townshuip; miais j'en
connais le plus grand inombre.

)ans ce town uip il ponit y avoir de soixante dix i quare-vingit électeurs au
plus.

Objecté de la part du w unbre absent.
Au meilleur de ina connaissance, à onze lures du s(coouI( i, il pouvait

rester pas plus qu'une couple d'électeurs qui n'avaient pas vote. Je crois que
ceux qui sont entrés dans le pol, comme je l'ai lit plushalit, aint tois (es
bâtons. Dans ces trois voitures dont j'ai parlé, étaient Carolus R<ndueau, Louis
Ouellette et 7akophile Levesque. Quand le train a commiuuenc il y avait environ
quatre-vingt voix enregistrées, au-dessus le soixante-dix. je mai pas pu em-
pecher cette votation là, et je ne pouvais le faire ; j'étais seul 'out re( enivironi
quatre-vingt ou cent.
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Transquestionné.

Le premier jour de la votation tout s'est convenablement passé, et c n'est
que vers onze heures du second jour qu'à commencé le bruit dont j'ai parlé.
Lorsque ce bruit a commeneé ces gens m'ont dit qu'à la Rivière-Ouelles par-
lisarns le M. Lete/lier avaient elairé le poll, mis les partisans de M. Chapais de-
hors ; et qu'ils faisiaient voter ceux qu'ils voulaient ; et alors ces gens me dirent
qu'ils voulaient en faire autant à Ixworth. Je n'ai éte ni frappé ni battu pendant
ce tumulte.

Henri Parent, étudiant au collège de Québec, après serment duement prêté,
dépose comme suit :

)mrant la dernière élection, j'étais à St. Anne chez M. Martineau, shérif de
Kamonraska. Le malin du second jour de la votation à Ste. Anine, je suis entré
(hans le 1)oll M. Chapais est entré, et moi je suis sorti un instant. Entendant
un bruit (le voix je suis entré (le nouveau. M. Chapais parlaiit en (lisant ces
mots " vous avez bien fait ; mais à la Rivière-Ouelle on vote comme l'on veut
sans prèt<er sernienut," et dit ensuite " voyez ce que vous avez à faire," alors tout
le monde s'est prcipité sur la balustrade et l'a brisée ; et là-dessus je suis sorti.

J'ai vu M. Pa~ne>t à sa p)lace, muais quand le bruit a commencé il a sorti par
la fenétre, et j'ai entendu une voix crie "l Ine mue frappe pas."

Transqueslion né.

J'ai cru que M. Clhapais en disant ces mots "vous avez bien fait," s'adressait
à loflicir-rapporteur.

Récxaminé.

Et quand il a <lit les autres mots " vous savez ce que vous avez à faire," il s'a
dressait à la foule, et quand il a dit qu' la Rivière-Ouelle on faisait comme on vou-
lait " il était dej retourné.

Paui Octare D)upti3, ci-devant marchand, dle la lparoisse (le St. Paschal, après
serment dueient lprté depose comme suit:

J'étais dé1)ute-officier-rapporteur pour la paroisse (le Mont-Cariel, à la der-
nière élection générale. Le secondt jour du polI, vers dix heures du matin, je fus
informé qu'il devait y avoir (lu bruit, (le la bataille qu'il y avait des gens armés à
une certaine distance du poll1 ; avant (lix heures il y avait peu (le monde au pol11, il*
est arrive alor's prè d' (e deux cents personnes qui s'assemblaient, p1arlaient et cri-
aient fort. Jle fus voir ce (ont il s'agissait ; Je demandai pourquoi on faisait tant
de bruit, on me repondit qu'on voulait envahir le poli si on1 ne permettait pas (le vo-
ter commue ou le faisait ailleurs sans prêter serment. Je (lis ue je ne permettrais

pas ela, on me répondit " si vous ne le permiettez pais, on va mettre une autre per-
sonne a votre lce qui lrenra les noms comme on les donnera. eux personnes
mt' adressaient ainsi; je leur (lit ds se retirer, l'une d'elle nie présenta le pomig en mc
menaçant ; j'émanai un warrant contre elle que je ne pus taire exécuter; ensuite
six personnes m'ont entouré et voulaient m'ôter le livre de poll, en lisant que si je
ne voulais pas écrire, elles allaient mettre un antre écrivain, ajoutant que si je vou-
lais elles prendraient toute la responsalité sur elles. Après plusieurs protestations
et refus je me suis résigné à faire enregistrer les votes par mon clerc. Toute la
foule en général app)uyaienit les six personnes (ont j'ai parlé. Charles Hilaire Tdtu,
marchand (le la Rivière-ruelle, et un autre, représentaient M. Letellier à ce poli.
M. Tétu a obiecté à ce mode de votation. Ils lui ont dit de ce taire et de se tenir
tranquille sinon, qu'ils allaient le sortir et le géner. Quant à Pao tre il Pont sorti,
emmené dans un autre appartement, et quatre personnes lont.gardé pour Pseatpé-
cher de s'en aller. Alors de ce moment des jeunes gens de dix à vingt pca sont
venus là et ont donné leurs voix. Quelques personnes ont voté plus dune foiê.;
d'autres fois on donnait des noms supposés. Celà a duré ainsi jusquila clêture



du poll. J'ai noté dans le livre de pol le nombre de voix alors enregistrés avant
le trouble, savoir, du No. 1 à Il3 iclusivement, avec en outre trois voteurs qua-
lifiés qui sont venus voter parmi les atries, savoir : No. 141, 177 et 190. Ce sont
les trois seuls votes d'électeurs qui ont été donnés à ia ennaissance, suivant la
loi après le trouble commencé. (Cette dernire partie est objectée par le membre
siégeant.)

Le livre pour Mont-Carmel à moi maintenant exhibé est mon livre (le poll.
Il porte ma signature, et le retour y annexé ài l'oflBcier-rapl)orteulr est mon rctour et
porte ma signature. Les mots" mineurs" et" majeurs" écrits vis-l-vis des nlioms ont

été écrits par mon clerc à mon ordre. Je demandais à ces jeunes gens leur âge et
leur réponse mei faisait voir qu'ils étaient des mineurs. (Objecté de la 1 art du
membre siégeant.) Je connais peu la paroisse (leMoit-Ciirmel ; mais au meilleur
de ma connaissance il peut y avoir une centaine (le bonnes voix. Je n'ai pas pu
empêcher ce système le votation là. Je connais la signature le M. ,Jea'n George
Taché, officier-rapporteur à la dernière élection de lxamonraska, pour l'avoir vu
écrire et signer. Les signatures au retour du wvrit d'élection à l'indenture y an-
nexé et autres papiers aussi annexét sont, au meilleur (le ima connaissancel , de l'é-
criture et la signature du (lit Jean George Taché.

Transquestionné.

Il est vrai que les gens qui ont fait le bruit, et qui ont fait prendre la votation
comme je l'ai dit, (lisaient qu'ils n'agissaient ainsi que par représailles et pour ren-
contrer ce que les partisans (le M. Letel/ùir faisaient à la Rivière-Onelle ; et c'était
un bruit courant à Mont-Carmel qu'à la Rivière-Ouielle un semblable système de
votation avait lieu ; et les partisans (le M. Chapais paraissaient bien fâchés le ce
qu'un pareil système de votation eut lieu à la Rivière-Ouelle. Je n'ai été ni frappé
ni battu pendant ce tumulte, et il n'est pas à ma connaissance que personne l'ait
été. Je ne connais aucune bonnes voix d'électeurs qui n'aient pas été donnés
avant le tutu ulte ; je croyais et je crois encore qu'ils n'en restaient psl'iiutresbonnes
à donner. Je ne suis allé à Mont-Carinel que deux fois dans ma vie, mais j'ai sou-
vent passa dans les envirqns de cette paroisse. L'opinion que j'ai donné du nombre
de voteurs de Mont-Carmel est tiré du livre de poll, et (le la connaissance que j
de la paroisse. Je n'ai point vu M. Chapais au poll, ni le premier et second jour.

Ré-examiné.

Le bruit qu'on votait ainsi à la Rivière-Ouelle était répandu au polI de Mont-
Carmel par les partisans de M. Chapais, et je l'ai appris là seulement. En sus des
Nos. 113 dont j'ai parlé dans mes transquestions, j'ai encore rapporté comme
votes légaux les Nos. 141, 177 et 190.

Philippe Gauvreau, marchand, de la paroisse de Ste. Anne, comparaît devant
le comité, et après serment dûment prêté, dépose comme suit:

J'étais député-officier-rapporteur au township d'Ixworthl, a la dernière élection
générale. Vers dix heures et demie ou onze heures (lu second jour, le poîl a été
envahi par quarante eu cinquante personnes qni sont entrées dans la salle, mais sans
armes; une quinzaine venaient du poli de Ste. Annie; elles sont entrées bien tran-
quillement ; elles se sont adressées au représentant de M. Letellier; il y en-avait
deux, nais l'un était parti de peur ; elles ont lit à l'autre qui restait, (qui était
Guy,> s'il avait objection qu'ils votassent sans serment, comme on faisait dans tous
les autres pok Gya répoudu que " non ;" alors tous dans le poli se sont écriés
qu'ils Voteraient, et " sortons le" ; alors Guy a sorti du poîl ; et les gens l'ont gardé
en arrière. Je. n'ai pas vu de bâton entre les mainîs des gens. Ensuite la votation
a recornmfencoé; alors ils ont comniencé à voter comme ça venait sans serment et
en donnant plusieurs noms supposés ; ces noms étaient quelques uns des personnes



que je ne connaissais pas, et (l'autres étaient des noms forgés; il y a presque toujours
eu, de temps à autre, (le trente à quarante )crsoiiiies dans le poll ; ce n'était pas
tonjours les immes ; c'était les différentes personnes qui donnaient les noms ; on
les enregi-trait comme ils etaient donnés ; quelques-uns ont donne plusieurs noms
(le suit", et (dautres plusietIrs nois ; mais ci différents tei ps. Ce système de vo-
tation a continué jusqu'à cinq heures, sans interruption. Les votes ont été ainsi
enregistrés par moi et mon frère qui était mon clerc (le poll ; nous avons écrit al-
ternativenienit, exce p té pendant une heure ou une heure et demie en tout, à diverses
époques où nous avons enregistrés ensemble les votes sur des feuilles volantes, vu

que le livre (le poll n'était pas sulfisant ; ces feuilles volantes, nous les avons rap-
portecs, et elles fbrment partie (u livre d'Ixwortlh à îmoi maintenat exhibé. Les
gens m'ont dit qu'ailleurs on avait plusieurs clercs de poll, et trouvant que ça n'al-
"ait )is assez vite, m'ont forcé à nommer un autre clerc (u nom (le Charlks Richard
qu'ils avaient anené de Ste. Aine ; il a aussi enregistré des voix sur des feuilles
volantes que jo n'ai pas rapportées. J'ai protesté d'abord contre cette votation lors
(le l'envalissement du poll; mais quand j'ai vu que contre la force il n'y avait pas
le résistance, ious avons continué di'enreristrer les votes tels qu'ils étaicnt donnés;

je n'ai pas empcéel ceta parce que je ne pouvais pas. J'ai indiqué au livre de
poll le nombre (le voix enregistrées lors de l'envahissemnt; il y ei avait alors qua-
tre ivgt-six ; toutes les voix subséquentes ont été enregistrées (l'après le systène
dont je viens de parler, Les signatures à la fin du livre de poll sont la mienne et
celle (le mon firère, clerc (le pol ; et celle au bas du retour à l'ofhicier-raipporteuir
est ia signaturte. Je connais le township d'Ixwortlh, il peut y avoir autour de
soixante-(uinze voteurs. Je ne crois pas que pîarimi ceux qui ont voté depuis onze
heures jusqu'à la clôture, il y eut aucun électeur qui eut Idroit de voter et qui n'eut

pas deja voté ; il pourrait se faire qu'il y cii eut, car j'étais tellement occupé que
qielque'un (le qualifié aurait pu voter sans que j'en eusse connaissance.

CUtarles [ilauire Tatu, écuyer, (le la Rivière-Oulle, marchand, après serment
duement préte d(eose comme suit

Je représentais M. Letellier, pendant lesd eux jours de l'élection au poîi
de Mont-Carmel, à la dernière élection de Kamouraska.

Le second jour, après-midi, ou peu avant midi, il y avait une grande excita-
lion. On m'a fait des menaces, on nous disait qu'on nous ait.aclerait si on
empechait (le laisser voter les enfants qu'on amenait.

Il y avait alors beaucoup de monde. Il y avait avec moi Isaac Caron,
autre partisan (le 3. Letellier. J'ai voulu m'en aller avec lui, on nous a laissé
nous éloigner d'une petite distance de la maison, puis on nous a entouré et forcé
·de revenir. Caron fut mis dans une chambre et moi dans une autre ; et on
nous a gardé là jusqu'à la clôture du poll. Alors on nous a amené des enfants
de tout Age et on a fait enregistrer leur vote en menaçant le d(éputé-oicier-rap-
porteur d'envoyer chercher un autre écrivain s'il ne voulait pas enregistrer ces
votes. Je connais bien Mont-Carmel et ses habitants; c'est un démembrement
de ma paroisse ; j'y ai des propriétés ; je connais bien les voteurs de cette place ;
il petit y avoir là environ quatre vingt à quatre vingt-dix voteurs qualifiés ;
quand le tumulte a commencé, plus de cent personnes avaient voté. Après le
trouble il en a voté peut-être quelques uns qualifiés, mais le premier jour il y en
avait quelques-uns qui avaient voté que je ne considère pas qualifiés. Il
n'a pas été en mon pouvoir d'empêcher cela ; j'ai essayé, mais en vain.
L'o ficier-rapporteur à fait son possible pour arrêter cela ; mais il a été forcé par
des menaces de ne rien faire. Je connais la signature de M. Taché pour l'avoir
vu écrire et la signature au writ d'élection, aux papiers y annexés est la
mienne.

Ordonné.--Sur dlemandle (lu membre siégeant qune M. J. M. Yadon,
M. Boucher, Félix Tétu, Thomas Michaud, Damase Lavoie, ethJsepm Gro,
seraient assignés pour comparaître devant ce comité, sans d(paI.

A une heure P. M. le comité s'est ajourné à dix heures A. x. demain.



32

15 novem're, 1854.

A dix heures A. M. ce jour, le comité s'est assemblé.

PRESENTS :

T. LEE TERRILL, écuyer, pré8ident

M. Desaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

Ch1arles IIilairc Té/, écuyer, comparaît de nouveau aujourd'hui et continue
sa disposition comme suit:

Je ne sais qui avait causé l'excitation au poll du second jour, vers midi,
mais j'ai remarqué qu'on lisait (les lettres ou papiers dans la foule. Un nommé
Remi Chamberlan( est venu (le la Rivière-Ouelle, disant que là on faisait voter
les enfants, et qu'on les amenait à pleine charette. Il a été lit quelque chose
par quelqu'un relativement à ce qn'on y faisait voter des gens sans les assermen-
ter. J'étais au poll de Mont-Carmel le premier jour de la votation ; il n'y eut

pas de trouble ce jour là ; autant que je puis me rappeler le trouble n'a commen-
cé qu'après que ein vies papiers ou lettres entre les mains de quelques-uns de
la foule. Je connais bien la paroisse le St. Pacôme et celle (le la Rivière-
Ouelle ; dans St. Pacôme il y a )et-être (eux centis électeurs, pls ou moins.
A l'avant dernière (lection qui eut lieu entre les memes candidats Chapais et
Letellier, il n'y eut pas de poll à St. Pacôme ni à Mont-Carmel, et les électeurs
de St. Pacome, à Plavant dernière élection, ont voté à la livière-Ouelle, et àc
celle-ci ils ont voté à St. Pacôme. Je pense que lorsque le trouble a commen-
cé à Mont-Carrmel tous les électeurs de M. Letellier avaient voté. Je suis reve-
nu à la Iivière-Ouelle, tard le soir du premier jour de la votation ; ce soir là j'ai
vu arriver à la Rivière-Ouelle quelques voitures qui contenaient des hommes, et
il était connu qIlle cesii ('( gens vienaient pour voter ; on me disait qu'ils étaient de St.
Jean ou St. Roch, et il a été -dit qu'ils devaient voter comme usufruitiers.
M. Letellier ne m'en a paîs parlé du tout. Avant le premier jour de la votation
j'avais entendu lire par quelques-uns qu'il devait venir un nombre le personnes
de paroisses étrangères pour voter comme usufruitiers. Je crois que le soir
du premier jour de la votation j'ai entendu dire que ces gens votemaient
le lendemain sans préter le serment, mais je ne suis pas bien positif
là-dessus. M. Letellier ne m'a jamais (lit qu'il prétendait faire venir (les per-
sonnes de p)aroisses étrangères pour voter. Il y a au-delà de trois cent-cinquante
voteurs qualifiés dans la Rivière-Ouelle, plus ou moins, et c'est l-pen-près là leur
nombre. Je réside dans la Rivière-Onelle depuis plus de trente ans, et j'ai de
grands rapports avec les habitants de l'endroit.

Ré-examiné.

Ces usufruitiers dont j'ai parlés dans mes transquestions étaient des gens
qu'on prétendait qualifiés comme tels dans le comté de Kamouraska en leur met-
tant quelque chose en leur possession. Il y a dans les paroisses voisines, St. Jean,
St. Roch et l'slet des personnes qui ont des parts dans la terre attachée à la
pêche à marsoin de la Rivière-Ouelle ; il y a beaucoup de co-propriétaire dans
cette terre ; il a été offert huit cents louis pour cette terre avec le droit de pêche ;
mais elle vaut plus que cette somme ; je l'estime à quinze cents louis.
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Transquestionné.

Cette terre est représentée par six personnes dont les parts sont subdivisées
entre d'autres ; je représente un sixième ; M. Pierre Thornas Casgrain, repré-
sente un sixième ; un nommé Bérubé un autre sixième ; aussi un nommé Lebet
un autre sixième, ou à-peu-près ; un quart de mon sixième appartient a un mdi-
vidu de St. Jean ; le sixième de M.Casgrain est subdivisé entre quelques per-
sonnes de St. Roch. J'ai voté à la dernière élection pour M. Letellier.

Résou,-Qu'a vis soit donné au pétitionnaire de suspendre tous procédés ulté-
rieurs pour le moment; et que le membre siégeant soit notifié de faire son enl-

quête pour refuter, et aussi pour soutenir ses allégués spéciaux sur la manière

illégale de la prise du poll de la Rivière-Ouelle, dans le comté de Kamouraska.
A midi et demi le comité s'est ajourné à dix heures A. X., demain.

16 novembre, 1854.

A onze heures A. x., ce jour, le comité s'est assemblé.

PREsENTS :

T. LEE TERRI.L, écuyer, présidienl
M. Desaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

{(Thiduction.)

WYIuimHenry Grfin, écuyer, comparait (le nouveau, comme témoin de la
part de membre siégeant, et étant dûment assermenté dépose ce qui suit:

Ayant en communication d'un document d'une commission (le maître de
poste, en date de Londres, le 18 mai 1849, signée " Clanricarde" et maintenant
produite devant ce comité, je vois que la dite signature "Clanricarde" est la
signature officielle du marquis de Clanricarde, alors maître général des postes
de sa majesté. La (lite commission est contresigné par W. L. 3abcrly, secré-
taire du bureau général des postes, Londres. J'ai dit dans mon examen précé-
dent, que M. Chapais fut nommé en 1848: il fut nommé et mis en charge en
1848, et son nom fut signifié au mattre général des postes pour commission, mais
quelque tems s'écoula nécessairement pour faire parvenir la communication de
ce fait en Angleterre, et y préparer la commission. la dite commission fut en-
voyée à M. Chapais, lorsqu'elle fut revenue d'Angleterre, par l'entremise du bu-
reau général des postes du Canada. "Les nominations des maîtres de poste et
" autres charges du département, en Canada, étaient alors, et avaient été pendant
" quelques années auparavant transférées par le maître général des postes au
" gouvernement provincial, et les noms des personnes nommées maîtres de
"postes, etc., par le gouvernement provincial, étaient en conséquence notifiés
" au maître général des postes pour qu'il confirmât la nomination et émanât la
" commission lorsqu'il fallait une commission. Le pouvoir de nommer appar-
"tenait par la loi au maître général des postes d'Angleterre." (La drnilre
partie du ténwignage, qui se trouve entre guilmets est enrépomà de quetione d#

eomité.)
A onze heures et demie, A. ij., le comité s'est ajourné û dix heu..., à. .s.,

demain.

Cl0 0 0
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17 novembre, 1854.

A dix heures A. m., le comité s'est assemblé.

PRE.SENTs:i

T. LEiE TERRILîL, écuyer, président;
M. Desaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

A dix heures et demie, il s'est ajourné à huit heures et demie A. i., dv-
main.

18 novembre, 1854.

A neuf heures A. m., le comité s'est assemblé.

PRESENTS:

T. LEE TERRILI., écuyer, pré8ident;
M. Desaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

A neuf heures trois quarts A. m., le comité s'est ajourné à dix heures A. m.,
lundi.

20 novembre, 1854.

A onze heures A. m., le comité s'est assemblé.

PRESENTs:

T. Lri TnRitLt, écuyer, présidcnt;
M. Desaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson,

Félix Tétu, écuyer, cultivateur, de la paroisse de St. Jean-Port-Joli, témoin
du membre siégeant, comparaît devant le comité, et après serment dûment pré-
té, dépose comme suit:

J'ai assisté à la dernière élection da comté de Kamouraska, le second jour
de poll à la Rivière-Ouelle. J'ai connaissance que des gens de St. Jean et de
l'Islet, ont pris part à cette élection. Ils se sont rendus au poli avec leurs voitures
etje les ai accompagnés. Ils étaient au nombre d'une soixantaine de personnes,
qui ont voté le second jour à la Rivière-OVelle. J'ai reçu après coup de l'argent
pour défrayer les dépenses de ces gens pour aller voter; j'avais reçu cet argent
du doet.ur Ludger lTétu, et de M. (Charles Tétu, mes frères, qui se montait à
ving-uiBq houis environ. M. ('harles Letellier, frère dai pétitionnaire, est venu
à St. Jean mne trouver pour s'entendre avec moi sur la descente de ces gens jus-
qu'à la RivIère-Quelle, et cela deux ou trois jours avant la votation ; et ~e me
suis entendA aveo Charles Lelellier sur la manière dont ces gens descendraient à
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la Rivière-Onelle. J'en ai engagé quelques-uns de ces soixante, et d'autres
sont venus d'eux-mêmes ; ils avaient entendu dire qu'ils seraient payés de leur
temps ; ils ont logé à différentes places, rendus à la Rivière-Ouelle, les uns chez M.
Charles Tétu, les autres chez M. Frenette, associé de M. Pierre T/tonas Cas'rain,
et quelques-uns chez l. L'Anglais. Vers neuf heures du matin, à l'heure où le
poil s'ouvrait, ces gens sont venus pour voter; à l'ouverture du poll j'y ai remar-
qué comme présents, M. Taché, ollicier-rapporteur, le membre siégeant, M. iVé-
dard Boucher, 31. Hudon, député-officier-rapporteur, M. Lebel qui agissait
comm clere de poli. Lorsque ces gens se sont présentés pour voter ils ont été re-
gus ; il y eut une petite discussion entre le membre siégeant et le p titionnaire
et ensuite ils ont voté ; M. Chapais a fait quelque objection à la votation de ces
gens; mais il n'est pas à ma connaissance qu'il ait demandé que ces gens
fussent assermentés ; mais je crois qu'il avait été question de cela avant qu'ils
eussent commencé à prendre (les voix. Je n'ai pas entendu .l Mé;dard Boucher,
le représent ant le M. Chapais à ce poli, demander que ces gens fussent assermen-
tés ; je n'ai pas entendu M. Hudon, député-officier-rapporteur, déclarer qu'il
n' assermenterait pas ces gens-là ; je n'étais pas bien près, ça pu être dit sans
que je l'aie entendu, il y avait beaucoup (le monde. Je n'ai pas vu un seul de
ces gens-là, ivre ; ils ont voté pour M. Lecellier, et j'ai connaissance que quelques-
uns ont voté plusieurs fois sous différents nom, ; ils votaient comme usufrui-
tiers. Je n'ai pas entendu ni M. Letellier, ni le député-officier-rapporteur décla-
rer que ces gens n'étaient pas tenus de prêter serment. J'ai voté moi-même pour
M. Letellier, et on ne m'a pas demandé (le preter serment, et je ne me crois pas
obligé de répondre en quelle qualité j'ai voté ; je n'ai pas entendu M. Chpais
ou son représentant requérir le député-officier-rapporteur de me faie prêter ser-
ment.

Transquestionné.

M. Chapais est demeuré environ un quart d'heure, et on ne l'a plus revu
mais il avait un représentant, Médard Boucher. Je n'ai pas entendui un seul mot
de violence (e la part (le qui que ce fut à ce pol. Les élecreurs de l'un et l'autre
candidats pouvaient voter librement ; je les ai vus moi-même ; et s'il y avait eu
quelques objections à faire, je les aurais faites moi-même pendant un certain temps
que j'ai représenté M. Letellier, et je n'eu ai pas faites. La paix a régné là tout le
temps.

Ré-examiné.

J'ai représenté M. Lete7lier pendant le temps que les gens de ma paroisse vo-
taient, et entre-eux il est venu quelques-uns voter pour M. Chapais, qui, je crois,
étaient électeurs du comté.

Thaddée Michaud, écuyer, notaire, (le la paroisse de St. Jean-Port-Joli, té-
moin du membre siégeant, après serment (lûment prété, dépose comme suit:

J'ai reçu, dans le cours de l'été dernier, douze louis dix chelins le M. Charles
Letellier, frère du pétitionn aire, et cela par une lettre ; c'était pour payer le voyage
des gens die St. Jean qui descendaient voter là la Rivière-Ouelle, et j'ai reçu cette
somme quatre ou cinq jours avant la votation qui eut lieu à la Rivi re-Ouelle, en
juillet dernier. J'ai engagé plusieurs personnes à descendre pour ainsi voter là, et
je les ai payées à, raison de quinze ehelins par tête; je suis descendu avec elles.
J'ai passé quatre actes comme notaire, dans la nuit du 28 au 29, et de bonne heure le
29 juillet, pour environ une cinquantaine de personnes; et cela les mettait usr-
fruitières pour voter à cette élection. Les cédants ou vendeurs étaient Choroe Le-
tellier, Rérni L'Anglais, Auguste C'asgrain et François Mivilie, tous de la Rfivè-
Ouclle. Les acquéreurs s'obligeaient <le payer le montant de leur argent eens huit
jours ; et les prix variaient de £50 à £150, suivant la valeur'; je n'ai p. eoenais-
sance qu'aucun argent ait été pay6 comptant. Il 'est rend~u environ eflt ein-
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quante individus des paroisses de St. Jean, St. Roch et l'Islet à la Rivière-Ouelle
avec moi et M. Têtu; je ne me suis rendu au poli qu'à trois heures le l'après-midi
du second jour, et j'en ai vu voter un petit nombre comme usufruitier, je pense.
Je n'étais pas à l'ouverture du poli. J'ai connaissance que quielques-unes de ces
personnes ont voté deux et trois fois, et elles m'ont dit qu'elles avaient voté vour
M. Le/eUier. Quand je fus au poli, à trois heures, M. Médard Boucher était la, et
je ne l'ai pas vu faire d'objection. Je n'ai pas fait de quittance pour les quatre
actes que j'ai ainsi passés; il n'est pas à ma connaissance que ces actes aient été
annullés. J'ai reçu encore deux autres sommes d'argent pour les nièmes faits, du
même, une le £12 10s., le 29 de juillet, et une de £13 5s., environ un mois après
l'élection, et j'ai payé les gens.

Transquestionné.

A ma connaissance les choses se passaient tranquillement à la Rivière-Ouelle,
et il n'y avait pas de violence, du tout, pendant les deux heures que je fus au poll.

Réexaminé.

Je sais que M. Charles Letellier était le partisan zélé de M. Letellier le pé-
titionnaire.

Médard Bouclier, cultivateur, de la paroisse le la Rivière-Ouelle, comparaît
devant le comité, et après serment dûment prêté, dépose comme suit:

J'étais l'agent de M. Chapais, à la Rivière-Ouelle, le dernier jour du poil, là,
à la dernière élection ; et je suis électeur moi-même. A l'ouverture (lu poil là le
second jour, M. Taché, officier-rapporteur, et le membre siégeant se trouvaient pré-
sents. Il s'cst présenté un nombre (le personnes pour voter alors qui se disaient de
St. Jean, du Cap St. Ignace ; et qui voulaient voter comme usufruitières ; M.Cha-
pais s'y est oppose, voulant que les personnes du comté voisin prissent le serment,
et M. Chapais demandait celà à M. Hudon, député oflicier-rapporteur, qui répondit
qu'il ne voyait pas que la loi lui permit le faire faire serment aux usufruitiers ; M.
Taché, officier-rapporteur, dit alors à M. Hudon, de faire prêter serment à ces per-
sonnes, comme je l'ai dit ailleurs, lui disant: "vous en subirez le sort." Ces gens
ont voté sans prêter le serment, et M. Letellier m'a dit qu'il croyait qu'il y en avait
150 ; j'ai objecté autant que j'ai pu à ces voix-là, et surtout à celles qui venaient
voter pour les seconde et troisième fois. Il les ai laissés voter, excepté un. Je lui ai
dit: " vous êtes sans foi et sans justice ;" il m'a dit: " ne bavassez pas trop, je vais
vous sacrer à la porte." Ayant représenté au pétitionnaire qu'il ne devrait pas
consentir à cela, il m'a répondu: " c'est une journée d'amusement, ne dites donc
rien:" on en faisait autant à St. Jean ; cela a commencé à la Rivière-Ouelle à l'ou-
verture du poli. J'ai demandé au député officier-rapporteur d'assermenter cha-
cun de ces usufruitiers, et il m'a refusé.

Transquestionné.

M. Chapais n'est resté environ qu'un quart d'heure au poli le matin du second
jour et n'est plus revenu. .

A une heure P. M., le comité s'est ajourné à onze heures, demain.
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21 novembre, 1854.

A onze heures et demie, A. M., le comité s'est assemblé.

PRESENT:

T. LEE TERRILL, écuyer, président;
M. Desaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

Joseph Magloire Hudon, écuyer, avocat, de la paroisse de St. Louis de Ka-
nouraska, comparaît devant le comité, et après serment dûment prêté, dépose

comme suit:
J'ai agi comme déeputé officier-rapporteur au poll de la Rivière-Ouelle à la

dernière election générale, et j'ai été commissionné comme tel. Le matin du second
jour, j'ai vu au poil, au commencement (le la votation, M. Taché, oflicier-rapporteur,
le membre siégeant et un grand nombre de personnes. Au meilleur de nia con-
naissance, Je (lis que la votation (lu premier jour s'est terminée avec le vote du
nommé Vincent Boucher, père ou fils, dont le nom paraît au livre de poll de la
Rivière-Ouelle, à moi maintenant exhibé, au verso de la 5me feuille et dont le nom
est entré cOlile ayant voté pour le pétitionnaire, et qui se trouve vis-à-vis une
croix, laquelle est au recto de la (me feuille du dit livre de poll. Le 2e jour de la
votation attrait coin niencé soit parI Hilaire Berubé ou par Vincent Boucher, fils.
Il s'est présenté pet après l'ouverture du poll les personnes voulant voter comme
usufruitières; (le la part (lu membre siégeant, il a été demandé d'assermenter un
certain nombre de ces usufruitiers ; J'ai décidé que la loi ne me donnait pas de
formule le serment pour les usufruitiers. Je n'avais nul droit ('en fabriquer une
pour la circonstance; aucune des personnes dont les noms paraissent dans le livre
comme usufruitières n'ont prêté serment comme usufruitières, et je les ai admises à
voter. Le membre siégeant s'est recrié et a protesté fortement contre cela ; M.
Taché, officier rapporteur, n'a lit que ces personnes devraient prêter serment;
mais il n'a pu m'indiquer aucune formule. 1i >peut se faire que M. Taché ait dit
que si je ne faisais prêter serment, cela pourrait avoir un résultat sur l'élection.
Il s'est présenté le ces usufruitiers pour voter deux ou trois fois, mais je les ai ren-
voyés chaque fois que je les ai connus. Dans deux ou trois occasions M. lédard
Boucher m'a fait observer que quelques-uns le ces usufruitiers se présentaient
pour voter polir la seconde fois ; je n'ai pas assermenté ces personnes parce qu'il
n'y a pas de formule dans la loi pour assermenter une personne qui se présente une
seconde fois pour voter; je dis à M. Boucher que s'il lui était possible le me faire
connaître ou le mle convaincre que ces personnes avaient déjà voté, je les renverrais
sans prendre leur voix, comme j'ai fait des autres. M. Bouchr a objecté, de cette
manière, à 3 ou 4 voix que M. Boucher <lisait se présenter pour la seconide
fois, mais je suis sous 'impression qu'il se trompait. Je suis positif que j'ai admis
à~ voter sans serinent quelques-unes des personnes aintsi objectées par M. MAédard
Boucher.

Ques/ion. N'est-il ps vrai que le membre siégeant ou son représentant vous
a requis d'asserincîîter les persoinnes qui se présentaient por voter comme usufrui-
tières et que vous avez décidé lès la )remière voix ainsi offerte que ces per-
sonnes n'étaient pas obligées le prêter serment le qualification, et que vous ad-
mettriez à voter tontes celles qui se présenteraient comme usufruitières et sans leur
faire préter sermnent.

Rép>onse. Le' menmbre siégeant ou son représentant nm'a requis de fire prôte
serment aux persoinnes quii se p)résenltaient pour voter comme usufruitière. au comn-
mencenment dun 2e jour dc la votation, et je ne puis dire quand on a ceas6 de re-
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quérir le serment. Toutes les voix doninées commie usufruitières et marquécs le
second jour " objertée Chapais," ont été prises sous l'objection de qualification.
Quant au serinent je suis positif à dire qu'il a eté requis dans les premiers cas, et
que j'ai décidé que, de même qu'en 1851, je ne contnaissais (dans la loi aucune for-
mule dle serment pour ces personniîes, et je n'ai rien (lit quant 4à ceux (i se prsen-
teraient par la suite ; mais on pouvait l'inférer de ma décision. Je n'ai pas lit à
Médard Boucher que sur d.mande d'assermenter ces personnes, que je le mettrais
à la porte ; mais je lui ai (lit que, sur ce qu'il disait d'uiie voix assez élevée, que

j agissais avec partialité, que s'il continuait à répéter la même chose, je le ferais
mettre à la porte pour conserver la paix ; et sur ce, Ilédard Boucher me dit: " vous
n'aurez pas la eille (le me mettre dehors, je vais sortir," et il est sorti, et c'est à
peu près dans le temps où cesse dans le livre les mots " objecté Uhapais." Je n'ad-
mis personne à voter que je croyais ne pas avoir vingt-un ans, et j'en ai refusé plu-
sieurs que je croyais au-dessous. Je ne me rappelle pas du tout avoir e aucune
conversation avec le pétitionnaire quelques jours avant la dernière élection relative-
ment à l'admission des usufruitiers à voter sans prêter serment.

Trarsquestionné.

J'avais décidé ainsi quant aux usufruitiers dès l'élection de 1851, et alors en
faveur du membre siégeant. M. Pierre Garon, le second jour, a aussi voté sans
serment ; je ne puis dire s'il en a été requis; il paraît objecté par le livre ; je sais
que le pétitionnaire a lui-même requis le serment d'usufruitier, <isant qu'il le fasait
puisqu'on en faisait autant aux siens ; tout a été tranquille ; il n'y a eu aucun
trouble.

Récxaminé.

M. Pierre Glaron est un notaire bien connu dans la Rivière-Ouelle.
Jean George Taché, écuyer, avocat, (le la paroisse le St. Louis (le Kamouraska,

comparaît levant le comité, et après serment dfment prêté, dépose comme suit
J'étais l'officier-rapporteur (le la dernière élection du comté de Kamouraska, et

j'ai agi comme tel ; j'étais présent à l'ouverture du poli<lde la Rivière-Ouelle le se-
cond jour ; je n'ai pas été présent toute la journée, mais par intervalle ; un voteur
s'étant présenté comme usufruitier à l'ouverture du poil, le membre siégeant lob-
jecta, exigeant en même temps (le lui faire prêter serinent (le sa1 qualification
comme tel ; le député officier-rapporteur refusa (le faire prêter serment aux vo-
teurs, disant que quiconque se qualifiait usufruitier était hors des exigences (le la
loi à cet égard, vu qu'il n'y avait pas (le formule de prestation de serment à' la
suite de la loi électorale spécialement applicable ; là-dessus le membre siégeant en
appela à moi comme officier-rapporteur; je lui répondis qu'il n'entrait pas (lais
mes pouvoirs d'admettre ou refuser l'entrée <'une voix dans le livre (le poll par
contrôle sur le député officier-rap)porteur autrement que par instructions géiérales
au dé?té avant le commencement (e la votition ; que j'avais alors lit spéciale-
ment a M. Iludon, que personne, dlans moun opinion, qjuelque fut son titre <le quali-
fication, i'était exempt d'affirmer par serinent son titre le qualification s'il en était
requis par l'un des candidats ; que la seule satisfaction que je pouvais lui donner
alors, était de réitérer l'exp)ression <le cette opinion à~ M. IHudon, ce que je fis, et
que s'il l'enfreignait c'était sur sa responsabilité personnelle. A cela, M. Hudon
me répondit qu'il connaissait son devoir; qu'il le ferait comme il Pentendait ; et
qu'il admettrait le voteur sans prestation (le serment, <isant que la loi ne luii laissait
pas d'autr alternative. Sur cela, ce vote a été pris ; on a continué ainsi sur le
même princiye. Je ne puis pas <lire que j'ai vu voter d'enfaînt ; nmais j'ai vut une
personne qui me paraissait avoir 15 ou 16 ains venir voter comnme usufruitier qui
fut objectée,et on demanda qu'elle fut assermentée. M. 11w/on refusa <le l'assermenter.
Je ne puis jurer positivement que j'ai vu voter plusieurs fois les même personnes;



39

niais je suis sous l'impression que j'ai vu des jeunes gens déguisés sous un costume
qui n'était pas (le Icur âge, et venir voter; et entre autres jen vis un sur lequel
j'attirai l'attention de M. Hudon, sur une personne que je croyais avoir déjà vu vo-
ter; il nie répliqua "j'ai bien la conviction morale que cet homme est déjà venu
voter; mais cela ne me suffit pas, parce que je ne connais pas suífisamment cette
personne pour dire qu'elle a déjà voté." Un instant après M. Hudon en refusa
un, lui (lisant qu'il avait déjà voté.

Ordonné, Que Chaé les Letellier, Dr. Ludqer Têtu, et Charles- Hilaire Tétu
soient assignes comme témoins pour comparaître devant ce comité avec toute la
d4igence possible.

A une heure et demie P. M., le comité s'est ajourné à dix heures, A. M., (e-
main.

22 novembre, 1854.

A onze heures, A. M., aujourd'hui, le comité s'est assemblé.

PRESENTS:

T. LEE TERRILL, écuyer, président.;

M. Desaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

Charles Hilaire Têtu, écuyer, témoin de la part du membre siégeant, après
serment dûment prêté, dépose conne suit:

Je n'ai pas moi-imme payé qà mon frère Féli.r Têtu, écuyer, témoin entendu
devant ce comité, aucutne somie d'argent pour défrayer les dépenses (le certaines
personnes qui devaient venir voter le St. Jean et de l'Ilet pour M. Letellier, à la
dernière élection; mais il peut se faire que cet argent ait été pavé par quelqu'un
chez moi ; mais je Pignore, et j'ajouterai que l'on ne m'en a rien (lit, pas même de-
puis. Mes fils Charles et David Têtu auraient pu payer cet argent, mais je l'ignore.

Transquestionné.

Le pétitionnaire mi'a totijours recommandé de ne pas se procurer des voix ni
par (le l'argent, ni par des moyens injustes ; et j'ai connaissance qu'à plusieurs reprises
le pétitionnaire a fait la mème recommandation à plusieurs personnes de ses parti-
sans avant et lors (le la dernière élection.

Ordonné.-Que Char les Tetu, fils, David Tétu, fils, et Charles Casgrain
soient assignés iour comparaître comme témoins devant ce comité.

.oseph C(aron, écuyer, témoin de la part du membre siégeant comparait de-
vant 'lecomité, et après serment dûment prêté dépose comme suit:

J'étais au 1)0ol le Mont-Carmel pendant les deux jours de votation à la der-
nière élection du comté (le Kamouraska ; le premier jour tout s'est passé tran-
quillement et jusqu'ai second jour vers deux ou trois heures de l'après midi, au
meilleur de ina connaissance. La nouvelle étant alors arrivée qu'à la Rivière-
Ouelle on avait le suffrage universel cela a irrité les gens, et ils ont déclaré
"Nous allons prendre tous les votes indistinctement'' et ça été fait, J'ai retardé

cela autant que j'ai pu, et juîsqu'à ce que nons eussions eu des nouvelles certaines;
et nouns avons envoyé (les gens pour s'en assurer ; une personne est venue nlous
dire qu'à lat ltivière-Ouelle on prenit toutes les voix, pourvu que Ies gens"s
déclarassent usufruitiers. Je connais bien Mont-Carmel. A ma connaissanoe ce
que la pétitionnaire avait de partisans ont voté librement, et ils n'en ont pas été
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empéchés; et il n'a pas été employé de violences pour empêcher les partisans
du pétitionnaire de voter, et je crois qu'ils avaient tous voté. Je connais bien
aussi la paroisse de St. Denis; je n'était pas présent au poli. Je Connais bien des
partisans du pétitionnaire dans St. Denis. Je sais que leur nombre n'ex-
cède point 22. (Objecté8 par le pétitionnaire.) C'est à M. Damase Lavoie de St.
Denis que je paie toujours les frais de ports de lettres qui me sont envoyées et
les papiers reçus par la poste à St. Dénis.

Je crois que la commission est au nom de M. Chapais, mais c'est M.
Lavoie qui présente les comptes en son propre nom.

Transqttestionné.

J'étais un des partisans de M. Chapais à la dernière élection. Un
nommé Rémi Chamberland a dit au poli, puisqu'à la Rivière-Ouelle, on prend
le suffrage universel, on ne lassera pas enlever notre élection comme ça et
on va en faire autant ici. Ce bruit était rapporté par un des partisans de M.
Chapais. Après avoir regardé au papier marqué B. et signé J. Chs. (hapais, je
déclare au meilieur de ma connaissance que la dite signature est celle du mem-
bre siégeant. Ce papier porte en tête les mots "The Post-Offlce at St. Denis" et le
dernier mot après la signature de M. Chapais est celui de " Postma(ster." Ce
papier porte date du deux janvier, 1852.

Charles Tétu, fils, de la Rivière-Ouelle, marchand, étant assermenté, dépose
comme suit:

Je n'ai point connaissance qu'aucune somme d'argent ait été payée à M.
Félix Tétu, témoin entendu devant ce comité, pour payer les gens qui sont venus
de St. Jean et de 1'Islet pour voter à la dernière élection, comme usufruitiers.
Je sais que M. Félix Têtu, de St. Jean, témoin entendu levant ce comité, était
un des partisans du pétitionnaire et qu'il s'est employé à faire venir des gens de
l'Islet et de St. Jean pour voter à l'élection du comté de Kamouraska à la Ri-
vière-Ouelle.

A une heure P. M., le comité s'est ajourné à dix heures A. M., demain.

23 novemtre, 1854.

A onze heures A. M., le comité s'est asssemblé.

PRESENTS:

T. LEE TERRTLL, écuyer, présidûnt.
M. Desaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

Damase Lavoie, témoin du membre siégeant, de St. Denis, après serment
dument prêté dépose comme suit:

J'étais présent au poli de St. Denis toute la journée du second jour de la vo-
tation. Le trouble, vers onze heures ou onze heures et demie, s'est déclaré, et ce,
en conséquence des nouvelles que nous avons reçues q'à la 1tivière-Ouelle le
suffrag universel était admiset les gens ont déclaré qu'ils allaient en faire au-
tant àSt. Denis. Je suis d'opinion qu'il y avait encore une cinquantaine <le voix
à enregister. Je connais parfaitement le nombre des p)artisans du pétitionnaire
dans la paroita de St. Denis. Ce nombre, je crois, est de 20 à 22. Dans mon
opinion, ils on tous voté à i'exce1ption d'un seul. Ces personnes sont Pierre
&udon, fils, JosupA Lavoie, Hilaire Lavoie, son fils, dont j'ignore le non de
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baptême, Jean Bte. Lavoie, Hyacinthe Lavoie, Elie Lavoie, Lois Caron, et son
fils dont j'ignore le nom de baptême. J'ai vu voter ceux que je viens de nom-
mer. Il y a encore deux autres Lavoie dont je ne connais pas les noms de
baptême. F. X. Jean, Etisé Jean, son fils, Josepk Hudon, Octave Paradia,un
nommé Moreue, Joseph Dionne. Je crois que son fils a voté aussi. Je ne me
rappelle pas d'autres.

Transquestionné.

Je suis commerçant et député Postmaster dans la paroise St. Denis. J'ai
dit qu'il restait à-peu-près cinquante voteurs qui n'avaient point voté lorsque le
trouble a commen(cé le second jour. Je dis cela parce que j'en ai vu passer de
temps autres après que le trouble eut commencé. Je ne suis arrivé au poll de
St. Denais que vers une heure (le la votation (lu premier jour, ayant été absent
tout ce temps du poll de St. Denis, et depuis une heure jusqu'à la clôture du
poll le premier jour à St. Denis. Je suis sorti du (lit poll quelques fois. J'ai
appris à peu près vers trois heures que des partisans et amis de M. Letellier
étaient arrêtés, et c'est une personne seule qui me l'a dit dans le poll.

Question.-Jurez-vous positivement que ce n'était pas un fait notoire à St.
Denis que des rais, partisans ou électeurs de M. Letellier étaient arrêtés et furent
détenus t'à St. Denis le second jour de la votation, par les amis électeurs et parti-
sans de M. Chapais.

Réponse.-Je crois qu'en dehors c'etait la rumeur parce qu'ils ont été arrêtés
mais il y a qu'une personne qui me Pa (lit dans le o111.

A midi le comité s'est ajourné à dix heures A. M., demain.

24 novembie, 1854.

A oize heures A. M., le comité s'est assemblé.

PRESENTS:

T. LEi TERRILL, écuyer, président;
M. Desauluiers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

Charles Le/ellier, (le la Rivière-Ouelle, marchand, étant (ument assermen-
té, dépose comme suit

Quelques jours avant la dernière élection pour le comte de Kamouraska, je
suis allé à St. J«ean-P1ort-Joli, où j'ai rencontré M. Félix Té/u de St. Jean-Port-
Joli Je suis allé là pour rencontrer des électeurs du comté de Kamouraska.
Pendant le temps de l'election, et avant, j'ai consenti des cessions ou ventes de
proprietes qnle j'avais à la Rivière-Ouelle et à St. Paeôme à ces individus. Ceux
auxquels j'ai fiait transport, pendant Pélection n'ont acquis de moi que Pusu-
fruit, les autres n'ont acquis qu'ine pronmesse de vente de propriété. Je me suis
entendu avec M. Pir Tl'élu, sur la manière (lont ces gens descendraient de la
Rivière-Ouelle pouir voter. Il y en a quelques-uns qui ont descendu pour voter
nais je ne sais point s'ils sont tous descendus. Aucunes de ces personnes aux
quelles j'ai fait transport ne t'a encore payé. J'entends les faire payer, surtout
celles qui jouissent de mues propriétes. Je ne suis point capable de nommst tofls
ceux qui ont pris posssion, mais je me rappelle Joepht Metnier qui a pis pOS-
session et Théodore Meunier, aussi deux Levesque dont je ne me zappeile pas
les noms de baptême. Je n'ai point donné un sol à ces gens pour tenir voter.
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Il n'est pas à ma connaissance qu'un seul ait été payé. Je pense et j'ai entendu
dire qu'il avait été donné de l'argent pour payer les voitures, mais je ne l'ai pas
vu donner. Dans le cours de l'été dernier j'ai écrit une lettre à M. Thomas Mi-
chaud, écuyer, notaire, de la paroisse St. Jean-Port-Joli, et je crois lui avoir envoyé
une somme d'argent dans cette lettre. Cette somme était. une douzaine de louis;
Je crois que ces douze louis étaient de mon argent, mais je ne m'en rappelle pas
bien ; je pouvais en avoir eu d'autres personnes, et d'autres dont je ne me rap-
pelle point; quelques fois je tiens compte des argents que je reçois des étrangers, et
dans ce cas, je n'en n'ai point tenu compte.

Question.-Quelle était la destination, et quel a été l'emploi de ces doize
louis aussi envoyés à M. Thomas Michaud dans la lettre dont vous avez
parlée ?

Réponse.-Je refuse de répondre à la première partie de la question qui a
rapport à la destination le l'argent; car je ne me rappelle pas ce que je lui ai écrit;
et quant à l'emploi de l'argent je ne sais ce qu'il en a été fait.

Je n'ai point une très heureuse mémoire. Maintenant je sais-à-peu près
pour quel objet cet argent était envoyée et je refuse de le dire. Je suis le frère
du pétitionnaire, et je pense que j'étais un des chauds partisans à la dernière élec-
tion. Je suis allé à la Rivière du-Loup, en bas, dans l'intérêt de l'élection le mon
frère, et surtout pour iii'assurer si M Chapais avait fait qualifier des gens hors
du comté- Les gens le St Jean-Port-Joli auxquels j'ai fait cession ont voté en
qualité d'usufruitiers. J'ai voté à la dernière élection pour mon frère.

Je suppose bien <tue mon frère savait qlue j'étais son chaud partisan.

Transquestionné.

Il n'est pas à ma connaissance que M. Luc Ldellier pétitionnaire. ait don-
né aucun argent pour faire descendre des gens <les paroisses d'en liant; et il n'est
pas à ma connaissance qu'il ait autorisé de dépenser de Pargent à cet effet.

Je ne sais pas si le pétitionnaire savait qu'on dépensait de l'argent pour son
élection.

Réexaminé.

Je n'ai pas été remboursé des donze louis que j'ai envoyi s il Tiomas Michaud,
écuyer, et personne ne doit me reibourser. Je ne (lois pasl à mon frère.

A midi le comité s'est ajourné à dix heures, A. M., demain.

25 novembre, 1854.

A dix heures, ce jour, le comité s'est assemblé.

PRESENTs:

T. LEE TERRTLL, écuyer, président;
M Desauliers,
M. 1)ufresne.
M. Fortier,
M. Stevenson.

.Ludger Tati, éca~yer, médecin de la Rivière-Ouelle, étant duiement asser-
menté,d dépose comme suit :

Dans le cours de l'été dernier, dans le umois dl'aoét, je crois, j'ai fait parve-
nir à mon frère Fdli.x Têtu, témnoini entendu devant ce comité, une somme <'ar-
gent de douze louis dix chelins courant. La destination de cet argent était pour
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payer les frais de certains voleurs. M. Félix Tétu était venu avec un certain
nombre de voteurs de sa paroisse au poil de la Rivière-Ouelle. Il n'est pas à
ma connaissance qu'une autre somn( de douze louis et dix chelins ait été payée
au même M. Félix Té!u, par mon frère Charles Téf u. Mon frère Félix Tétu,
ne m'a point dit quel emploi il avait fait de cet argent. Les douze louis et dix
chelins que j'ai ainsi envoyés à mon frère 'élix Tétu, m'appartenaient. Je ne
m'étais pas mêlé activement à la dernière élection du pétitionnaire, mais je
l'avais représenté la preimière journée au poll de la Rivière-Otuelle. J'ai voté
pour lui ; et j'étais un (e ses partisans ; et il était à la connaissance du petition-
naire que je fusse son partisan. Je n'ai eu aucune connaissance (le l'argent
envoye à M. Thomas Michaud, mais je l'ai entendu (lire par Charles Letellier, lors
de la dernière élection, étant connu comme un de chauds partisans du péti-
tionlmaire.

Transquestionné.

Question.-Avez vous été engagé ou autorisé par Lue Letellier, écuyer
pétitionnaire, à payer cet argent ou aucune autre somme à M. Félix Téu, votre
frère.

Réponse.-Non ; le pétitionnaire ne savait pas qu'on avait envoyé cet ar-
gent. Je ne sais pas si d'autres en avaient envoyé.

M. Charles Casgiain est appelé et fait dé(faut.
Il est alors
Resolu:-Que le mnembre siégeant soit notifié (le suspendre toute preuve ul-

térieure et que les parties soient entendues par leurs conseils sur leurs questions
préliminaires ait sujet de l'éligibilité du membre, étant maître de poste de St.
Denis, et sur la question (le la manière illégale dont lelection a été coinduite aux
cinq polls, savoir: Ste. Aune, St. Denis, I xwortl, Mont-Carmel et la Rivière-
Ouelle.

A midi le comité s'est ajourné au 27 courant, lundi, à 9 heures A. M.

27 novembre, 1854.

A dix heures A. M., ce jour, le comité s'est assemblé.

PRESENTs :

T. LE, TEtRit, écuyer, président;
M. L)esaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

M Casgrrain comparaît devant ce comité, ce jour, n'ayant reçu son subpœna
que le 24 dl courant ; et il n'a pas été examiné comme témoin.

A une heure P. M , le comité s'est ajourné à dix heures A. M., demain.
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28 novembre, 1854.

A dix heureses A. M., le comité s'est asssemblé,

PREsENTs:

T. L EE TER RIL L, écuyer, président;
M. Desaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

Le comité a délibéré huis-clos sur le mérite de la preuve faite, après avoir
entendu l'argumentation sur les points préliminaires de la contestation d'élection
en question.

A une heure P. M., le comité s'est ajourné à 9 heures A. M., demain.

29 novembre, 1854.
PRESENTs:

T. LEE TERILL, écuyer, président ;
M. Desaulniers,
M. Dufresne,
M. Fortier,
M. Stevenson.

Le comité s'ssemble à 10 heures A. M., et après quelque temps passé ei
discussion, il est

1. Résolu,-Que Jean Charles Chapais, écuyer, membre siégeant pour le
comté de Kamouraska était, à l'époque de la dertiire élection pour le dit comté,
le maître de poste de la paroisse de St. Denis, dans le lit comté de Kamouraska,
et comme tel, occupait en vertu des dispositions du statut provincial, 16 Viet. cIa).
154, une place d'émolument à la nomination de la couronne, et lait en cons-
quence inéligible comme membre de l'assemblée législative de cette pro-
vince.

2. Résolu,-Que dans l'opinion de ce comité, la preuve qui a été faite mon-
tre d'une manière évidente qu'à la dernière élection pour le (lit comté le Ka-
mouraska, les agents, représentants et partisans (le Lue Lefel/ier, écuyer, pé-
titionnaire, se sont concertés et ont ourdi Uni l)an basé sur la fraude et la corrup-
tion, et que pour le mettre à exécution, ils ont en violation (le la loi et (le la li-
berté électorale, fait voter comme usufruitières, sous qualification, au poll tenu a
la Rivière-Ouelle, un nombre considérable de personnes des paroisses en dehors
du dit comté de Kamouraska, et ont aussi fait inscrire illégalement et fraudu-
leusement un nombre considérable de noms sur le livre de poli A la dite Rivière
Ouelle.

3. Résolu,-Que dans l'opinion du comité, Joseph Ma gloire Ihidon, écuyer,
le député officier-rapporteur pour la dite paroisse (le la Rivière-Ouelle, s'est rendu
coupable d'une grave infraction de son devoir, qu'il a agi par corruption et fraude
et a, en violation de la loi et (le son sermuent d'office, donné son assenut tuent à lai
perprétation de fraudes, en soutirant qu'un nombre considérable deprsne
des paroisses de St. Jvan et (de St. Rochi, et autres pflaces en dehors des limites
du dit comté de Kamouraska, votassent à la <lite paroisse de la Rivière Onelle,
comme usufruitières, le dit député officier-rapporteur refusant d'administrer le ser-
mnent de qualification, tel que prescrit par la loi.
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4 Résolu,-Que le dit Joseph Magloire Hudon, écuyer, député officier-rap-
porteur pour la dite paroisse de la Rtivière-Onelle, s'est rendu coupable d'une
grave infraction des priviléges (le l'assemblée législative de cette province, et le
comité recommande que le dit Joseph Magloire Hudon, écuyer, soit pris sous la
garde du scrgent-d'armes, pour être ultérieurement puni, suivant que cette cham-
bre le jugera a propos.

5. Résolu,---Que la preuve fait voir de plus qu'à la dernière élection géné-
rale pour le comté de Kamouraska, on a eu recours à la violence et a des menées
illegales d'une nature révoltante aux divers polls tenus dans les paroises de Ste.
Anne, St. Denis, Mont-Carmel et Ixworth, et au point de gêner matériellement la
liberté de la dite élection, et de rendre la dite élection une élection irrégulière,
illégale et nulle.

6. Résol,-Que le comité est persuadé, d'après la preuve qui a été faite, que
les amis, )artisans et électeurs de Jean Charles Chapais, écuyer, ont eu recours à
la violence et aux actes illégaux commis aux polls ci-dessus nommés de Ste Anne,
St. )enis, Mont-Carmel et lxworth, comme moven de contrecarrer les actes frau-
duleux et illégaux commis au poll de la Rivière-Ouelle ; néanmoins, le comité
est forcé de déclarer les dits actes illégaux, et ci violation ouverte de la liberté
des élections.

7. Résolu,-Qu'une proportion considérable des nons inscrits sur les livres de
poli pour les paroisses St. Denis, Ste. Anne, Ixworth, Mont-Carmel et Rivière
Ouelle, étaient (les noms imaginaires, illégalement et fraudtuleusement inscrits, et
,sous des circonstances (le fraude et de violence suffisantes pour rendre ces opéra-
tions illégales, irrégulières et absolument nulles.

8. Résolu,-Que Jean Charles Chapais, écuyer, n'est pas régulièrement
élu pour servir dans le présent parlenent comme le représentant du comté de
Kamouraska.

9. Resolu,-Que la dite élection pour le comté de Kamouraska est illégale,
nulle et comme non avenue.

10. Résol,-Qu'il n'y a eu aucune preuve pour montrer que le membre sié-
geant, JeaChn Carles Chapais, écuyer, ou le pétitionnaire, Luc Letellier, écuyer,
ait participé aux dites fraudes, violence et ol)érations illégales, ou les ait encou-
ragées, et le comité a résolu, en conséquence, que sous ce rapport ni la pétition
ni la défense ne sont frivoles ou vexatoires.

Ordonné: Que le président de ce comité fasse rapport des résolutions ci-
dessus, a la chambre.

Le comité s'est alors ajourné.

Certifié,

(Signé,) J. P. LEPROI1ION,
Greffier (le comité.



46

MINUTES DES DELIBERATIONS
DU

COMITE DE L'ELECTION DU COMTE DE LAVAL.

IERE SESSION, 5 E PARLEMENT 1854.

COMITE:

FRANÇOIS LEMIEUX, écuyer, pré8ideft;
John Fraser, écuyer,
Barthéleini Pouliot, écuyer,
Francis Burton, écuyer,
Jacob Dewitt, écuyer.

CHAMBRE DE COMITE, ASSEMBLEE LEGISLATIVE.

Jeudi, 23 novembre 1854.

LE comité spécial nommé pour décider du mérite de la pétition d'A. B.
Papineau, écuyer, contre l'élection (le Pierre Labelle, écuyer, comme membre
pour représenter le comte de Laval, dans le présent parlement,-s'est assemblé
ce jour, conformément a l'ordre de la chambre, à onze de l'avant-midi.

MEMBRES PREsENTS:

FRANÇOIS LEMIEUX, écuyer, président;

M. Pouliot,
M. Frazer,
M. Burton,
M. Dewitt,

Le membre siégeant comparaît en son propre nom.
La pétition d'A. B. Papineau, écuyer, est lue.
Le pétitionnaire ne comparaissant ni par lui-même ni par conseil ou agent,

il est
Ordonné--Que .T. B. E. Dorion, écuyer, le membre pour les comtés in-.

corporés (le Drummond et Arthahaska, ayant présenté la pétition à la chambre,
soit notifié de comparaître devant le comité demain.

Le conseil s'ajourne alors jusqu'à onze heures A. m., demain,
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Vendredi, 24 novembre 1854.

LE comité s'assemble à onze heures, A. M.

MEMBRES PRESENTS.*

FRïANoi3 LEMtiEUX, écuyer, président:
M. Burton,
M. DeWitt,
M. Pouliot,
M. Frazer.

Antoine A. Dorion, écuyer, membre de la chambre, comparaît comme con.
seil poir le pet itionnaire.

M. Pianondon produit une comparution comme procureur du pétitionnaire.
George E. Cartier, membre de 'a chambre, comparait comme conseil pour

le membre siégeant.
Le conseil pour le membre siégeant demande un délai jusqu'à demain, ce

qui est accordé.
Le comité s'ajourne alors jusqu'à dix heuree et demie A. M.

Samedi, 25 novembre 1854.

LE comité s'assemble à 101 heures A. .

MEMBRES PREsENTS

FR ANÇOIs LEMIEtTX, écuyer, président;

M. DeWittt,
M. Frazer,
M. Pouliot,
M. Burton.

M. Cartier, de la part du membre siégeant produit un demurrer X la pétition.
T. J. J. Loranger, écuyer, membre de la chambre, comparait comme con-

seil pour le membre siégeant.
Le membre siégeant présente deux contrats passés entre lui et le commis-

saire en chef des travaux publics, portant les dates respectives du 28 novembre,
1850, et du 7 mars, 1851, et numérotés 11,899 et 12,079, et qui sont déposés
pour l'information du comité.

Sur motion de M. Plamondon, conseil pour le pétitionnaire, il est
Ordonné,-Que l'honorable Jean Chabot, l'honorabe Haniilton IL. Killa1ly,

et pélix Fortier, écuyer, le greffier de la couronne en chaucellerie, soient som-
més (le comparaître et rendre témoignage devant le comité à sa prochaine
séance.

Le comité s'ajourne ensuite jusqu'à dix heures A. m., lundi prochain.



48

Lundi, 27 novembre 1854.

LE comité s'assemble à dix heures et demie A. m.

MEMBRES PRESEN'Is:

FRANÇOIs LEMIux, écuyer, préaident;

M. Burton,
M. Pouliot,
M. Frazer,
M. DeWitt.

L'honorable Jean Chal>ot, l'honorable Iamilton H. Killaly, et Péix Forlier,
écuyer, comparaissent, conformément à l'ordre (lu comité de samedi.

Félix Fortier, écuyer, assermenté.
Etes-vous le greffier (le la, couronne en chancellerie, et si vous l'êtes, pro-

duisez le retour, et les livres (le poll de l'élection du comté de Laval?-Je suis
le greffier de la couronne en chancellerie dans cette province, et je produis ici
le writ et le retour pour le comté de Laval, à la dernière élection générale, avec
les livres de poll, au nombre de cinq. Le témoin se retire.

Il est admis, de la part du pétitionnaire et du membre siegeant que M. Pierre
Labelle est le membre qui a été (dclaré élu pour le comté de Laval, suivant la
date du writ et du retour, 31 juillet 1854.

L'honorable Jean Chabot est interrogé sous serment par le conseil (lu pé-
tionnaire comme suit:

N'ètes-vous pas le commissaire en chef des travaux publics pour la province
du Canada ?-Oui, je le suis.

Connaissez-vous P1 irre Labelle, écuyer, le membre siégeant pour le comté
de Laval?-Oui, je le connais.

Le dit Pierre Labelle écuyer, est-il un des entrepreneurs mentionnés dans
les deux documents produits à l'appui de la pétition, dans cette affaire, et qui
vous sont maintenant exhibés ?--Oui.

Le palais de justice mentionné dans les dits documents n'a t-il pas (été cons-
truit sous le contrôle de votre département?-Le palais de justice en qnestion a
été entrepris en vertu du statu 12 Vie. ch. 112.

A qui appartient le dit palais de justice ?---Le statut fait connaître le fait.
Outre les travaux mentionnés dans les deux contrats que vous venez d'examiner,
M. Labelle et ses associés n'ont-ils pas été employés à l'exécution d'autres tra-
vaux pour le dit palais de justice, et si c'ebt cas, dites si ces travaux étaient consi-
dérables, et de quelle valeur ils étaient, îà peu près ?-Ils ont fait d'autres travaux,
mais je ne saurais me rappeler la nature et la valeur de ces travaux ; il me fau-
drait pour cela consulter les comptes publics qui sont en ma possession. Ces
travaux n'ét aient pas considérables, comparés aux autres travaux sous contrats.

Les ouvrages ainsi exécutés par le dit M. Labelle et ses associés, pour le dit pa-
lais de justice, (aussi bien que ceux qui ont été exécutés en vertu des dits contrats,
comme ceux à l'exécution desquels ils ont été employés, à part les contrats) étaient-
ils reçus le 23e jour (le juillet dernier, sinon, dites s'ils ont été reçus depuis,
et quand ?-Non, ils n'étaient pas reçus. Durant l'hiver dernier, par suite des
incendies qui eurent lieu à Québec, il fut suggéré par quelques-ins des juges et
protonotaires qu'il serait nécessaire (le faire (les changements dans la construc-
tion de l'édifice. La chose fut soumise aux architectes, MM. O8teil et Perrault,
et cela eut l'effet de retarder les travaux, de deux ou trois mois. Les entrepre-
neurs pendant ce temps là avaient demandé plusieurs fois la b)alanlce de leur ar-
gent, et ils représentaient qu'il n'était pas juste de retenir leur argent, parce qu'on
les empêchait de terrniner les travaux. Une somme de £1000 leur fut payée,
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à condition qu'ils ne recevraient rien de plus avant la complétion des travaux;
cela eut lieu de bonne heure au printemps, mais à la fin de mai ou au commen-
cement de juin, (étant à Montréal) les emrepreneurs s'étant adressés à moi, il
fut entendu entre nous, qu'ils suspendraient les travaux et que l'ouvrage qui res-
tait à faire, d'après le contrat, serait réduit du prix du dit contrat.

M. Oste, quoique chargé de faire le mesurage et les estimés susdits, ne les
fit pas, et les entrepreneurs se sont adressés pour cela au département à diffé-
rentes reprises. Le secrétaire des travaux publics écrivit plusieurs fois à M.
Ostell, le pressant de faire le mesurage, mais par suite d'autres affaires et de
l'épidémie qui régnait, il retarda jusqu'au mois (le septembre ou d'octobre.

Lesdits travaux sont-ils maintenant terminés ?-L'édifice n'est pas achevé,
mais le contrat est expiré suivant l'entente mentionnée ci-dessus.

A quelle époque précise eut lieu cette entente ?--A la fin de mai ou au
commencement de juin dernier, entre le 23 mai et le 7 ou 8 juin.

Les entrepreneurs furent-ils alors pleinement déchargés de leurs engage-
ments.-Ils furent déchargés, comme entrepreneurs, en vertu de l'entente susdite,
mais le compte ne fut pas réglé.

Les entrepreneurs, depuis l'entente ci-dessus mentionnée, ont-ils exécuté
d'autres travaux pour le dit palais de justice ?-Je ne crois pas, mais je ne sau-
rais dire positivement.

M. Labelle est-il encore à l'emploi du bureau des travaux ?-Non.
Est-ce en vertu d'un ordre en conseil que l'entente ci-dessus mnitionnée a

eu lieu entre vous et les entrepreneurs ?-Non.
Cette entente fut-elle mise par écrit ?-Non.
M. Labelle ne présente-t-il pas une réclamation contre le gouvernement pour

les dits travaux exécutés pour le dit palais de justice, laquelle dite réclamition
n'est pas encore réglée, et dites quel en est le montant ?-Il reste encore à payer
pour ouvrage extra, un peu plus de £100, muais la balance du contrat a été payée
depuis l'élection.

Quel était le montant de la dite réclamation le 31 juillet dernier ?-Je ne
saurais dire exactement sans consulter mes livres.

[Trans-questionné par M. Cartier.]
N'est-il pas vrai que le palais de justice est pour l'usage des différentes

cours de justice siégeant à Montréal ?--Oui, certainement.
N'est-il pas vrai qu'à différentes reprises les travaux ont été suspendus à la

demande du bureau des travaux, ce qui a été cause que le membre siégeant et
ses associés ont, à leur grand détriment, suspendu leurs travaux pendant deux
ou trois mois ?-Les travaux ont été arrêtés durant plusieurs mois en 1852,
avant que je fusse commissaire en chef des travaux publics.

N'est-il pas vrai que la suspension fut occasionnée par quelques altérations
dans la nature des ouvrages qui nécessitaient une augmentation dans certains
des ouvrages et une réduction dans d'autres ?-Cette suspension eut lieu en con-
séquence de certains changements qu'il fut déterminé de faire.

N'est-il pas vrai que les ouvrages extra ou augmentations faites par le
membre siégeant et ses associés étaient accessoires au contrat passé par eux, et
le résultat des changements déterminés, et ce, en vertu de l'autorité de la 12e
Vict., ch. 112 ?-Oui certainement.

N'est-il pas vrai que ces ouvrages extra ou augmentations n'étaient pas con-
sidérables ?-Les ouvrages extra faits par M. Labelle et ses associés n'étaient pas
considérables, comparés au montant des contrats, à l'exception de la corniche.

N'est-il pas vrai que le membre siégeant n'a été en aucun temps offloier
ou employé du bureau des travaux, recevant des gages ou un salaire comme tel
employé ?-Non.

N'est-il pas vrai que le membre siégeant et ses associés n'ont été en rapport
avec le bureau des travaux que par les contrats des ouvrages entrepris par eux

D1000
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pour construire le palais de justice de Montréal ?-Ils n'ont été en relation avec
le bureau des travaux que comme entrepreneurs pour la construction du dit pa-
lais de justice, autant que je puis me rappeler.

N'est-il pas vrai que l'entente qui eut lieu en mai ou juin dernier fut pleine-
ment mise à effet, et le règlement de compte avec le membre siégeant et ses as-
sociés n'ont-il pas eu lieu par suite de cette entente, et les paiements qui ont été
faits au membre siégeant et à ses associés ne l'ont-ils pas été en conséquence
de l'entente susdite ?-Oui.

Si M. Ostell avait fait plus tôt ses mesures et estimations des ouvrages, le
compte dû au membre siégeant et à ses associés n'aurait-il pas été réglé plus
tôt, et M. Ostell n'est-il pas le principal auteur du délai ?-Si le mesurage avait
été fait plus tôt par M. Ostell le compte aurait été réglé auparavant.

[Par M. Dewitt]
Les paiements ont-ils été faits aux entrepreneurs conformément aux contrats.

-Oui, ils ont été faits suivant le mesurage mensuel de M. Osteil.
L'honorable H. H. Killaly étant dûment assermenté, dépose en réponse à

une question du comité ; qu'il fait partie du bureau des travaux publics et
confirme pleinement tout ce qui a été dit par l'honorable Jean Chabot, à l'é-
gard de la nature, de la valeur, et de la durée des travaux mentionnés dans les
contrats en question.

Sur motion du conseil du pétitionnaire "que le comité permette qu'il émane
une commission pour l'examen de certains témoins à Montréal pour corroborer la
preuve déjà produite," il est ordonné : Qu'il mette par écrit ses raisons pour deman-
der la dite commission, et que le comité prendra la chose en considération à sa
séance de demain.

Le comité s'ajourne ensuite à dix heures et demie, A. M., demain.

Mardi, 28 novembre 1854.

Le comité s'assemble à dix heures et demie.

MEMBRES PRESENTS.:

FRANÇOIs LEMIEUX, écuyer, président;

M. Fraser,
M. l)eWitt,
M. Pouliot,
M. Burton.

Le président requiert le conseil (lu pétitionnaire de donner les raisons pour
lesquelles il désire qu'il émane une commission pour examiner des témoins à
Montréal, suivant sa motion d'hier, ce qui étant fait par lui, le conseil du mem-
bre siégeant, M. Cartier, s'oppose à l'émanation de cette commission.

Le comité, après mûre délibération, décide que la demande du conseil du
pétitionnaire ne saurait être accordée, en autant que la question en contestation
etant une question légale, il est inutile de donner de plus amples témoignages.
Le comité résout en conséquence que la matière de la pétition sera arguée par le
conseil du pétitionnaire et celui du membre siégeant, jeudi prochain, à dix heu-
res et demie, A. x.

Le comité s'ajourne ensuite jusqu'à demain, à dix heures A. M.
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Mercredi, 29 novembre 1854.

Le comité s'assemble à dix heures A. M.

MEMBRES PRESENTS:

FRANÇOIs LEMIEUX, écuyer, président;
M. Frazer,
M. DeWitt,
M. Pouliot,
M. Burton.

N'y ayant rien devant le comité, il s'ajourne à demain, à dix heures et
demie, A. M.

Jeudi, 30 novembre 1854.

Le comité s'assemble à dix heures et demie A. M.

MEMBRES PRESENTS:

FRANÇoIs LEMIEUX, écuyer, prtiident;
M. Dewitt,
M. Burton,
M. Pouliot,
M. Frazer.

Conformément à la résolution du comité de jeudi dernier, la pétition d'A. B.
Papineau écuyer, est arguée au mérite par les avocats des deux parties.

Le comité ayant entendu les dits avocats, et après avoir murement délibéré,
Les résolutions suivantes sont proposées:-
Résolu,-Que la prière de la pétition du dit A. B. Papineau, écuyer, ne

saurait être accordée en autant que le comité considère que les contrats subsis-
tant entre le membre siégeant et le commissaire en chef des travaux publics, ne
sont pas de nature à rendre les entrepreneurs sujets à l'autorité du statut 7,
Vie., chap. 65.

Résolu,-Que la pétition soit en conséquence déchargée, et le membre sié-
geant Pierre Labelle, déclaré être légalement élu.

Sur laquelle résolution le comité se divise comme suit:

Pour ; Contre,;
M. Burton, M. Dewitt,
M. Pouliot, M. Frazer.
Le Président, il

Le comité s'ajourne ensuite à dix heures et demie a. x., demain.
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Vendredi, 1er décembre 1855.
Le comité s'assemble à dix heures et demie, &. M.

MEMBRES PRESENTS:

FRANÇOIs LEMIEUX, écuyer, pré8ident;

M. Frazer,
M. Pouliot,
M. DeWitt,
M. Burton.

Le comité devant, pour faire connaître sa détermination, adopter certaines
résolutions pour en faire rapport à la chambre, deux resolutions sont soumises au
comité qui ordonne qu'elles restent ouvertes jusqu'à demain pour être considé-
rées ultérieurement par le comité.

Samedi, 2 décembre 1854.

Le comité s'assemble à onze heures .. m.

MEMBRES PRESENTS:

FR ANÇois LEMIEUX, écuyer, président;

M. Frazer,
M. Pouliot,
M. DéWitt,
M. Burton.

Le comité croyant expédient de reconsidérer les résolutions qui ont occupé
son attention à sa dernière assemblée, avant de soumettre son rapport firal à la
chambre, le président met aux voix la question de savoir si J'ierre Labelle,
écuyer, le membre siégeant pour le comté de Laval était ou n'était pas éligible
pour représenter le dit comté en parlement à l'époque de la dernière élection
générale, les membres suivans votèrent

Dans l'affirmative;

M. Burton,
M. Pouliot,
Le Président.

Pour les raisons suivantes:
Parce qu'ils ne considèrent pas les contrats produits dans cette affaire comme

étant de la nature des contrats mentionnés dans le statut 7 Vict., ch. 65, et que
les dits contrats par conséquent ne sauraient être une preuve de la disqualification
de Pierre Labelle, écuyer, comme candidat à la dernière élection générale, pour
représenter le comté de Laval.

Dans la négative;

M. Fraser et
M. DeWitt

Pour les raisons suivantes :
1%rce qu'en vertu de l'acte 12. Vie., ch. 112, le commissaire en chef des

travaux publics a été autorisé à bâtir un palais de justice dans la cité de Mont
réal, appartenant an gouvernement civil.



Que le commissaire en chef des travaux publics a stipulé avec Pierre La-
bl/e, et autres, en veru de deux contrats, portant les dates respectives du 20
iiovembie 1850 et du 7 mars 1851, pour la construction du dit palais de justice,
dans le district de Montréal, sur le terrain de la province, dans la dite cité.

Qu'entre autres choses, le commissaire en chef des iravaux publics, a sti-
pulé de payer, sur le rapport de l'architecte, pour ouvrage fait et matériaux four-
nis dans l'un des dits contrats, 75 par cent et 85 par cent dans l'autre, et qu'en-
suite, entre le 23 mai et le 7 juin dernier, le dit commissaire en chef des travaux
publics est convenu verbalement avec le membre siégeant et ses associés de cer-
tains changements à faire dans la dite construction (lu dit palais de justice, le dit
marché se rattachant aux dits deux contrats.

Que les dits contrats n'ont pas été parfaits avant la fin de septembre ou
octobre, et que les travaux faits en vertu des dits contracts n'ont pas été reçus
avant ce temps là.

Que diverses sommes d'argent ont été payées par le département des tra-
vaux publics au dit membre siégeant, durant la présente session du par-

lement.
Que par l'acte 7, Vie., chap. 65, sec. 1, il est statué, que, "tous entrepre-

neurs ayant fait marché avec le dit bureau ou avec aucun autre département du
gouvernement provincial, pour faire aucun ouvrage ou fournir aucune chose
pour le-service public de la province pendant la durée des dits marchés," sont
inéligibles à siéger ou voter dans l'assemblée législative.

Que par l'acte 12 Vie., chap. 112, sec. 8, il est statué "que les maisons de
justice et prison, qui seront érigées sous l'autorité de cet acte seront censées être
des travaux publics de la province dont sa majesté sera saisie et investie, et
qui seront sous le contrôle des commissaires des travaux publics."

Qu'en conséquence, et sous ces circonstances, ils considèrent qu'en vertu de
ces actes, le membre siégeant pour le comté de Laval, Pierre Labelle, écuyer,
est disqualifié et inéligible à siéger en parlement, et que la pétition d'André B.
Pa)ineau, écuyer, contre l'élection du dit membre, est bien fondée en fait.

Les résolutions suivantes sont alors adoptées par une majorité du comité
comme sa décision finale.

1. Résolu,-Que Pierre Labelle, écuyer, le membre siégeant pour le comté de
Laval était éligible comme membre de l'assemblée législative de cette province
lors de la dernière élection pour le dit comté, et qu'il a été et qu'il est duement
élu et rapporté pour représenter le dit comté de Laval dans la dite assemblée
législative.

2. Résolu,--Que ni la pétition d'André B. Papineau, écuyer, ni la défense
du dit Pierre Labelle, écuyer, ne sont frivoles ou vexatoires.

Ordonné, qu'il soit fait rapport des dites résolutions à la chambre.

Certifié,
JOSEPH WHITEHEAD,

Greffier du comité.
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